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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce seizième (16e) jour du mois

   de novembre :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du seize (16)

   novembre deux mille six (2006), dossier

   R-3595-2006, demande de révision de l'Assemblée des

   Premières Nations du Québec et du Labrador de la

   décision D-2005-201 rendue dans le dossier de

   l'approbation de la grille de pondération des

   critères non monétaires relative à l'appel d'offres

   pour un second bloc d'énergie éolienne.

           Les régisseurs désignés dans ce dossier

   sont maître Benoît Pepin, président de la

   formation, de même que messieurs Michel Hardy et

   Richard Carrier. Le procureur de la Régie est

   maître Pierre Rondeau. La requérante est

   l'Assemblée des Premières Nations du Québec et du

   Labrador, représentée par maître Franklin S.

   Gertler. L'intimée est Hydro-Québec Distribution

   représentée par maître Yves Fréchette et maître

   René Bourassa.

           Les intervenants sont : Corporation métisse

   du Québec et l'est du Canada, représentée par

   maître Pierre Montour;

           Procureur général du Québec, représenté
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   maître Francis Demers et maître Frédéric Maheux.

           Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

   qui désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier?

           Je demanderais, par ailleurs, aux parties

   de bien s'identifier à chacune de leurs

   interventions pour les fins de l'enregistrement.

   Aussi, auriez-vous l'obligeance de vous assurer que

   votre cellulaire est fermé durant la tenue de

   l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors bonjour à tous. Rebonjour à ceux qui étaient

   là lors de l'étape préliminaire de notre dossier et

   bienvenue à l'ensemble des personnes qui

   participent à notre audience sur la demande de

   révision de l'appel d'offres éolien par l'Assemblée

   des Premières Nations.

           Comme vous le savez, une première étape a

   été franchie à l'égard des moyens préliminaires,

   nous en sommes maintenant à l'examen de la demande.

   La demande, évidemment, comporte deux volets, qui

   en est une de l'ouverture au recours en révision et

   puis la révision elle-même dans l'hypothèse où

   l'ouverture est accordée.

           L'audience, évidemment, se tiendra dans un
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   seul bloc, c'est-à-dire que la Régie entendra tous

   les moyens relatifs aux deux volets, mais

   évidemment dans le cadre de notre décision, nous

   aurons ces deux questions-là à l'esprit.

           À l'égard des questions préliminaires,

   avant d'aborder le vif du sujet, j'ai noté de la

   correspondance un certain échange relatif à

   l'affidavit de monsieur John Martin, qui nous a été

   transmis hier, en fin de journée.

           J'aimerais savoir s'il y a toujours une

   problématique à l'égard de ces affidavits et s'il y

   a d'autres problématiques qui se présentent à ce

   point-ci à l'égard du dossier. J'ai noté qu'il y

   avait aussi des échanges relativement au voir-dire

   de monsieur Weis ainsi qu'au témoignage de monsieur

   Raphals, mais ça, je présume qu'on y viendra

   lorsque ce sera le moment opportun, c'est-à-dire

   lors du témoignage de ces personnes. Donc à part

   l'affidavit de monsieur Martin, est-ce que j'oublie

   quelque chose?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors, Franklin Gertler, pour l'APNQL. Je tenais à

   vous faire remarquer aussi que j'ai madame Barbara

   Cuber avec moi ce matin, qui est étudiante en

   droit, qui m'assiste.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bienvenue.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors, non, je pense que c'est la seule chose pour

   John Martin. On a fait un petit peu nos

   représentations par écrit de part et d'autre. Je ne

   sais pas si...

   LE PRÉSIDENT :

   De la part de maître...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   ... maître Fréchette a d'autres choses à dire.

   LE PRÉSIDENT :

   ... est-ce que c'est encore un problème?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors bonjour à tous. Yves Fréchette, pour Hydro-

   Québec. Je me permets de repréciser encore, je suis

   accompagné de maître René Bourassa ce matin.

           Peut-être refaire une petite nomenclature,

   juste pour être certain qu'on n'a rien oublié,

   Maître Pepin.

   LE PRÉSIDENT :

   S'il vous plaît.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors au niveau des éléments préliminaires au

   niveau du voir-dire de monsieur Weis, il y a des
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   admissions au niveau de sa qualification, alors ça

   ne sera plus un enjeu; c'était la correspondance

   qui était du treize (13) octobre, que je vous

   adressais sur le sujet et la réponse de maître

   Gertler qui est venue, je crois, le quatorze (14)

   novembre dernier.

           Deuxième élément, en ce qui concerne

   l'aspect de l'affidavit de monsieur Martin, qui a

   été reçu hier, je pense que vous avez eu la chance

   de le lire, comme vous le mentionnez; nous nous en

   remettons à la Régie, on n'a pas d'autres éléments

   à ajouter aux éléments qui étaient dans la lettre à

   l'égard de cette objection-là.

           Cependant, une chose est certaine, si vous

   me posiez la question sur un éventuel contre-

   interrogatoire, on a eu les pièces ce matin alors

   il y a donc deux aspects, la recevabilité pour

   dépôt et la deuxième question qui se pose, c'est

   est-ce que le contre-interrogatoire sera demandé ou

   pas. Je vais vous dire qu'on a besoin de

   certainement quelques minutes, à tout le moins; on

   pourra vous renseigner en cours de route si contre-

   interrogatoire on souhaite ou pas à cet égard-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Que diriez-vous, à ce moment-là, pour les fins de
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   la gestion de notre audience, si lors de la pause

   du matin, on vous laissait l'opportunité,

   justement, d'en discuter avec vos clients, est-ce

   que c'est un moment opportun?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On va en discuter, c'est certain. Est-ce qu'on aura

   une vision définitive, on aime toujours être très

   actifs pendant l'audition de la preuve et tout ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, mais comptez sur moi que ce n'est pas

   quelque chose qu'on va traîner, on ne vous laissera

   pas dans le noir, on va régler ça rapidement,

   certainement aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors faisons ça, reparlons-nous de cette question-

   là au retour de la pause du matin.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Et puis...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si on a besoin de temps supplémentaire, je vous

   ferai signe.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie beaucoup.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Au niveau de monsieur Raphals, bien, évidemment,

   c'était la lettre que je vous adressais le neuf (9)

   novembre dernier au niveau de son témoignage. Je

   comprends, c'était ma suggestion ce matin qu'on en

   traite lorsqu'il sera assermenté. Alors je

   comprends que, vous opinez, là, vous êtes, on voit

   ça de la même façon.

           Également, nous avions une objection

   générale qui est liée un petit peu aux moyens

   préliminaires à l'égard de la preuve qui va être

   administrée aujourd'hui. Je vais céder d'ailleurs

   la parole à mon collègue Bourassa, maître Bourassa,

   qui pourra vous la préciser au niveau de sa nature

   et de sa portée.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, Franklin Gertler, pour

   l'APNQL. Juste pour vous préciser deux choses,

   d'abord, monsieur Martin, évidemment, il est en

   Gaspésie mais il est averti qu'il doit se rendre

   disponible. Alors ça, c'est une chose.

           D'autre part, pour monsieur Raphals, il

   avait un engagement professionnel qui fait en sorte
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   qu'il ne peut pas être ici aujourd'hui de toute

   manière alors la question est réglée, on n'a pas

   l'intention de le faire entendre.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon alors, à ce moment-là, en voici un deuxième de

   réglé. Excellent.

   (9 h 8)

   Me RENÉ BOURASSA :

   Bonjour, René Bourassa. Voici, nous avons choisi de

   vous présenter cette objection de façon

   préliminaire, peut-être pour éviter d'allonger

   inutilement l'administration de la preuve au cours

   de l'audition.

           L'objection à la preuve s'inscrit

   d'ailleurs dans la position que nous avons adoptée

   dès le début en vous représentant les moyens

   préliminaires lors de la dernière audience. Donc,

   nous réitérons d'une part, l'ensemble de nos

   arguments que nous vous avons déjà soumis à cet

   égard-là.

           La nature de cette objection, elle est

   basée sur la pertinence et la recevabilité de la

   preuve qui sera faite par l'Assemblée des Premières

   Nations. Nous nous objectons à toute preuve

   relative à la mise en oeuvre de devoir de
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   consultation, d'accommodement ou fiduciaire de la

   Couronne incluant Hydro-Québec dans le cadre du

   présent dossier.

           Nous nous objectons également à toute

   preuve concernant l'exercice par la Couronne d'une

   quelconque activité de consultation.

           C'est une objection par anticipation,

   pourquoi? C'est un peu curieux mais les affidavits

   qui nous été soumis nous donnent une couleur, la

   couleur de la preuve qui va être présentée par

   l'Assemblée des Premières Nations, d'une partie de

   la preuve. On s'entend bien que mon objection, elle

   est ciblée sur une partie de la preuve. Par

   exemple, dans l'affidavit de monsieur Ross, je vise

   particulièrement les paragraphes 2) à 7) et 11) à

   13). Je vais simplement les énoncer pour les trois

   affidavits. L'affidavit de monsieur Morrison, je

   réfère particulièrement aux paragraphes 9) à 12),

   au paragraphe 15) et paragraphes 25) à 27).

           En ce qui concerne l'affidavit de monsieur

   François Robert, les paragraphes 3) à 12), 15) et

   16).

           Essentiellement, je vous fais grâce de la

   lecture de ces paragraphes. Ce que ces paragraphes

   tentent d'établir, c'est l'APNQL tente de prouver
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   de façon prima facie l'existence de certains droits

   ancestraux et titres aborigènes par la

   démonstration de l'existence de revendication à cet

   égard. Le seul objectif de cette preuve est le

   déclenchement du mécanisme de consultation prévu

   dans l'arrêt Haida.

           J'aurai évidemment lorsque nous serons

   rendus en plaidoirie des arguments relativement à

   cette position mais pour l'instant, je me limite à

   l'objet de mon objection, nous nous objectons donc

   à toute preuve relativement à cet égard, c'est-à-

   dire au devoir de consultation, d'accommodement et

   de fiduciaire de la Couronne.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANCIS DEMERS :

   Bonjour, Francis Demers pour le procureur général

   du Québec accompagné de Frédéric Maheux. On a une

   objection de même nature et je fais miens les

   propos de maître Bourassa et bien sûr, nous nous

   soutenons et nous l'avons défendu lors des

   auditions du vingt (20), vingt-deux (22) juin que

   la question de l'obligation à l'accommodement est

   une question purement de droit et nous, on prétend

   qu'elle ne s'applique pas à ce stade-ci.

           On pourrait vous dire qu'on revendique des

   droits autochtones sur la totalité du territoire
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   québécois mais on estime que cette question-là est

   prématurée et je vais vous souligner un peu plus

   tard et je l'ai déjà indiqué dans plusieurs

   lettres, que cette question-là, on doit se

   prononcer in limine litis. Je conviens que vous

   allez entendre toute cette preuve-là sous réserve,

   c'est ce que vous avez décidé dans votre première

   décision mais à la page 14, au quatrième paragraphe

   de cette décision, vous avez clairement laissé

   entendre que la Régie pourra, à cette occasion-là,

   quand même trancher nos moyens préliminaires et je

   vais soutenir dans nos plaidoiries de la semaine

   prochaine que comme c'est des questions purement de

   droit, on doit d'abord s'adresser à ces question-là

   de façon in limine litis.

           Donc, je réfère aux mêmes paragraphes que

   mon collègue quant à la preuve actuelle et bien

   sûr, c'est une objection générale, je n'aime pas me

   lever à chaque fois, ce n'est pas dans ma nature

   pour m'objecter donc vous comprenez que tous les

   témoignages qu'on va avoir sur le volet de preuve

   de consultation, d'accommodement, notre objection

   va être sur cet aspect-là mais toute la question de

   l'obligation, d'équité procédurale ou le volet de

   la preuve, l'importance du développement économique
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   pour les autochtones, tout ce qui est non

   constitutionnel, là-dessus, cette preuve-là n'est

   pas pertinente pour moi pour l'intervention du

   procureur général du Québec.

           Donc l'objection est vraiment ciblée sur

   toute preuve, témoignage ou affidavit relativement

   aux obligations de consultation, d'accommodement et

   fiduciaire et à ce jour, dans les affidavits que

   nous avons reçus, maître Bourassa vous a identifié

   les paragraphes sur lesquels notre objection, qui

   sont visés par notre objection. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, ça ne sera pas une grande surprise pour tous

   de comprendre que les objections sont prises sous

   réserve et nous les considérerons dans notre

   décision.

           Alors, voilà qui, je crois, clôt notre

   petit volet des moyens préliminaires et qui nous

   permet d'entrer dans le vif du sujet de la preuve

   de l'Assemblée des Premières Nations. Est-ce que je

   me trompe, Maître Gertler?

   REMARQUES PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, je crois que ça serait... je

   voulais juste, parce que l'objection est en général

   puis on n'aura pas à le débattre, je voulais juste
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   faire une remarque, si vous permettez? C'est, je

   prends dans l'arrêt Haida et je le prends, c'est

   commode dans les autorités du procureur général qui

   ont été produites, vous n'avez pas besoin d'y

   aller, j'ai une phrase à vous lire, si vous

   permettez? C'est le paragraphe 35), la juge en chef

   dit :

                But, when precisely does a duty to

                consult arise? The foundation of the

                duty in the Crown's honour and the

                goal of reconciliation suggest that

                the duty arises when the Crown has

                knowledge, real or constructive, of

                the potential existence of the

                Aboriginal right or title and

                contemplates conduct that might

                adversely affect it.

   C'est le paragraphe 35) dans Haida. Alors, nous,

   notre preuve, on ne le cache pas, vise justement le

   déclenchement de cette obligation-là.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, en prenant l'objection sous réserve, en

   fait, ce que je vous invite à faire, c'est de

   reprendre ces arguments-là lorsque nous arriverons

   au moment de la plaidoirie de façon à ce qu'il soit
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   bien clair à notre...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   ... esprit dans l'ordre des arguments.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est Haida, de la Cour suprême.  Monsieur le

   Président, je pense, pendant nos communications, on

   aurait indiqué que, bien je pense qu'on devrait

   être bon pour finir notre preuve aujourd'hui, dans

   la mesure où il n'y a pas d'interrogatoire des

   affiants demain puis bon, évidemment, sous réserve

   évidemment du contre-interrogatoire qui va être

   fait, nous avons d'abord un premier panel composé

   de monsieur Ghislain Picard, chef régional de

   l'APNQL, madame Suzy Basile, directrice de

   l'Institut du développement durable des Premières

   Nations du Québec et Labrador et monsieur Ricky

   Fontaine qui agit comme analyste pour nous dans le

   dossier.

           J'ai déjà, on a communiqué par courriel les

   pièces, les affidavits et les pièces et nous avons

   vérifié ce matin la distribution d'ailleurs pour

   certaines personnes qui seraient dans la salle, il

   y a peut-être des copies supplémentaires qui
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   seraient disponibles à ce moment-là mais je voulais

   produire pour les fins du dossier nos originaux des

   affidavits de monsieur Denis Ross, le Chef Denis

   Ross, de monsieur Raymond Morrison, de monsieur

   François Robert et monsieur John Martin. Et dans

   deux des cas, ce sont des originaux signés, les

   autres, ce sont des copies reçues par fax et nous

   tâcherons, aussitôt que possible de déposer les

   originaux signés auprès de la Régie.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste un mot, si vous me permettez, là, juste pour

   être clair, j'en ai discuté avec mon collègue

   Gertler puis vous me confirmerez si j'ai tort, les

   originaux, c'est exactement copie conforme de ce

   que nous avons reçu jusqu'à maintenant.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, oui, tout à fait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   A la seule exception près que dans le cas de

   Raymond Morrison, je pense que notre bureau a

   décidé de ne pas reproduire intégralement un des

   deux rapport du BAPE, parce que ça aurait fait un

   autre mille (1 000) pages de photocopies, c'est le
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   rapport qui a été transmis.

   (9 h 20)

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste un mot si vous me permettez, juste pour être

   clair. J'en ai discuté avec mon collègue Gertler

   puis vous me confirmerez si j'ai tort. Les

   originaux c'est exactement copie conforme de ce que

   nous avons reçu jusqu'à maintenant.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, oui, tout à fait..

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   À la seule exception près que dans le cas de

   Raymond Morrison je pense que notre bureau a décidé

   de ne pas reproduire intégralement un des deux

   rapports du BAPE, parce que ça aurait fait un autre

   mille (1000) pages de photocopies. Mais c'est le

   rapport qui a été transmis.

           Bon. Comme vous l'avez mentionné, Monsieur

   le Président, l'audience porte sur l'ouverture et

   le fond, et nous avons dans notre exposé sommaire

   résumé, pour les fins du dossier, un petit peu

   notre vision de la tâche à accomplir, je ne le

   lirai pas mais je vous réfère à la page 1 de notre,
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   excusez-moi c'est la page 2 mais c'est l'item

   numéro 1 des questions en litige dans notre exposé

   sommaire du treize (13) octobre, où on place

   justement le dossier dans son contexte de

   consultation et accommodement en vertu des

   principes fondamentaux du droit administratif et

   constitutionnel. Et que ces choses-là auraient dû

   être respectées dans l'approbation des grilles

   d'analyse pour le deuxième appel d'offres.

           Maintenant, juste au niveau, si vous

   permettez, de l'intendance, également il y a les

   conclusions qui sont dans une demande réamendée du

   dix-neuf (19) juin deux mille six (2006) et je

   réalise que nous avons en quelque sorte amendé,

   ajusté les conclusions dans notre exposé sommaire,

   dans la partie 3.5.2, c'est-à-dire à la fin de

   l'exposé sommaire du treize (13) octobre deux mille

   six (2006).

           Puis je réalise, parce qu'on a essayé de

   s'ajuster en conséquence du fait d'abord qu'on fait

   maintenant l'ouverture et le fond du dossier en

   même temps. Parce qu'au début quand on a formulé

   les conclusions dans la demande réamendée, on

   n'avait pas réalisé ça, et aussi on essaie, dans

   les conclusions que nous avions dans l'exposé
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   sommaire, on essaie de s'ajuster si on veut à

   l'écoulement du temps. Puis le fait que l'appel

   d'offres est en cours présentement, on a essayé

   d'être pratiques puis avoir, arriver avec des

   solutions qui peuvent répondre à cette réalité-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, autrement dit, ce que je dois comprendre

   c'est que les conclusions de votre exposé sommaire

   amendent ou réamendent votre demande principale.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Si vous voulez. Je pense que la meilleure chose,

   Monsieur le Président, je vais prendre l'engagement

   de vous fournir une version consolidée. Ça serait

   probablement plus approprié pour qu'on puisse voir

   l'état des choses.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que ça serait très approprié parce que je

   pense que vos confrères vont être éminemment

   intéressés aux détails des conclusions que vous

   demandez.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est essentiel à la clarté de notre débat.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous lisez dans mes pensées parce qu'il y en a

   certaines qui se substituent, si vous me permettez,

   à celles qui étaient là originalement. Alors, je

   pense qu'il faudrait savoir effectivement

   précisément ce qu'on demande là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ce à quoi maître Gertler s'engage.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis persuadé qu'au plus tard demain matin...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   ... nous aurons ça.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Madame Cuber en prend note, elle va se faire un

   devoir de me tenir à ça. Je voulais juste

   rementionner notre demande de renseignements numéro

   1 du vingt-neuf (29) juin deux mille six (2006), on

   n'en fera pas un plat aujourd'hui et d'autant plus

   que nous n'avons pas de témoin à qui on peut poser

   ces questions-là aujourd'hui.

           Je comprends que ça fait partie de
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   l'objection générale et, évidemment, nous ne sommes

   toujours pas d'accord avec le refus du Procureur

   général et d'Hydro-Québec de collaborer au

   processus de la Régie en fournissant l'information

   qu'eux seuls détiennent. Mais en tout cas, je veux

   juste le mentionner qu'on n'acquiesce pas à ce

   refus-là, mais on veut aller vers l'avant et ne pas

   s'attarder là-dessus. J'ai déjà dit qu'on ne fera

   pas entendre monsieur Raphals.

           Alors, pour la nomenclature comme on a

   l'habitude de dire ici, on a produit les pièces de

   demande en révision réamendée du neuf (9) juin deux

   mille six (2006), c'est la pièce B-3 à laquelle

   sont rattachées les pièces 1 à 20. Nous, on avait

   coté P-1 à P-20, il y a la preuve principale B-20

   du trente et un (31) août deux mille six (2006),

   l'affidavit de monsieur François Robert que je

   remarque qui a été coté rapidement, c'est B-28. Et

   c'est avec les pièces FR-1 à FR-5. Ensuite la pièce

   B-29 c'est l'affidavit de monsieur Raymond Morrison

   à laquelle sont rattachées les pièces RM-1 à RM-12.

   Ensuite l'affidavit du chef Denis Ross c'est la

   pièce B-30 à laquelle sont rattachées les pièces E-

   1 et E-2.

           Enfin, là je ne sais pas si, Madame la
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   Greffière, on va coter l'affidavit de John Martin

   B-32 normalement.

   LA GREFFIÈRE :

   Il a déjà été coté B-32.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Déjà. Parfait, O.K.. Excellent. À laquelle on

   trouve annexées les pièces JM-1 à JM-8. Alors, à

   moins que j'aie oublié des éléments, Monsieur le

   Président, je demanderais maintenant aux trois

   témoins de se présenter. Alors, Monsieur le

   Président, nous avons des présentations Power Point

   pour deux des témoins. Madame la Greffière, il y a

   d'abord la présentation de madame Suzy Basile,

   qu'on va coter, j'imagine, B-33, c'est ça?

   PIÈCE B-33 :      Présentation de madame Suzy

                     Basile

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Et la présentation de monsieur Ricky Fontaine qui

   va être B-34. Je ne vous ai pas remis plusieurs

   copies. Excusez-moi, je suis désolé.

   PIÈCE B-34 :      Présentation de monsieur Ricky

                     Fontaine

   R-3595-2006                                REMARQUES

   16 novembre 2006                 Franklin S. Gertler

                         - 26 -                   APNQL

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors, Monsieur le Président, je pense que les

   témoins seraient prêts à être assermentés si vous

   permettez.

                ______________________

   (9 h 30)

   L'an deux mille six (2006), ce seizième (16e) jour

   du mois de novembre, ONT COMPARU :

   SUZY BASILE, directrice générale de l'Institut de

   Développement durable des Premières Nations du

   Québec et du Labrador, ayant une place d'affaires

   au 250, Place Michel Laveau, Suite 201, Wendake,

   Québec;

   GHISLAIN PICARD, chef régional, ayant une place

   d'affaires au 250, Place Michel Laveau, Montréal,

   Québec;

   RICKY FONTAINE, associé principal, Gestion conseil

   et recette, ayant une place d'affaires au 430, Chef

   Stanislas-Koska, Wendake, Québec;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent :
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   INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien.  Je procéderais alors à l'adoption de la

   preuve, Monsieur le Président, avant d'embarquer

   dans les témoignages comme tels.

Q. [1] Alors, monsieur Fontaine, je vous réfère à la

   preuve principale de l'APNQL du trente et un (31)

   août deux mille six (2006) qui est la pièce B-2

   ainsi qu'aux pièces 1 et 20 au soutien de la

   demande en révision ré-amendée. Et également à

   votre...

   M. MICHEL HARDY :

   Maître Gertler, c'est B-20 et non pas B-2.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi.

   M. MICHEL HARDY :

   C'est B-20 la preuve écrite.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, P-1 à P-20.

   M. MICHEL HARDY :

   Mais, c'est B-20 ou...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, P. Parce que nous avons coté à l'intérieur de

   la pièce de la Régie nos cotes à nous.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais, la cote de la Régie, c'était B-20.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oh! excusez-moi. Non, la cote de la Régie, les

   pièces, c'était...

   M. MICHEL HARDY :

   C'est B-20 parce que vous avez dit B-2, mais c'est

   ça. C'était juste pour...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui. Excusez-moi. Non, c'est... La preuve

   principale est B-20, c'est ça.

   M. MICHEL HARDY :

   C'est ça. O.K. Parfait. Merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais, la demande en révision que, je pense, on ne

   fait pas adopter la demande. C'est la demande,

   c'est la demande, mais la demande en révision B-3 à

   l'intérieur d'elle, les pièces P, comme Pierre, 1 à

   P-20 qui sont nos cotes à nous pour les pièces qui

   viennent en cascade avec la demande en révision ré-

   amendée.

Q. [2] Alors, Monsieur Fontaine, la preuve principale,

   les pièces P-1 à P-20 ainsi que votre présentation

   Power Point distribuée ce matin en date du seize

   (16) novembre deux mille six (2006), est-ce que

   vous avez participé ou supervisé la préparation de

   ces documents?
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   M. RICKY FONTAINE :

R. Oui.

Q. [3] O.K. Est-ce que vous les adoptez comme étant

   votre preuve écrite devant la Régie aujourd'hui?

R. Oui. Maintenant, c'est ouvert. Oui, aux deux

   questions.

Q. [4] Très bien. Et avez-vous des amendements ou des

   corrections à apporter?

R. Non.

Q. [5] O.K. Très bien. Maintenant, Madame Basile,

   c'est la même nomenclature. Je vous réfère à la

   preuve principale, à la pièce B-2, aux pièces P-1 à

   P-20 au soutien de notre demande en révision ré-

   amendée et à votre présentation Power Point déposée

   ce matin, tout à l'heure. Est-ce que vous avez

   participé ou supervisé la préparation de ces

   pièces-là?

   Mme SUZY BASILE :

R. Oui.

Q. [6] O.K. Et est-ce que vous les adoptez comme étant

   votre preuve écrite devant la Régie aujourd'hui?

R. Oui.

Q. [7] Avez-vous des changements ou des précisions à

   apporter?

R. Non.
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Q. [8] O.K. Maintenant, Monsieur Picard, alors, vous,

   c'est plus court. Juste la preuve principale qu'on

   a mentionnée du trente et un (31) août deux mille

   six (2006) et les pièces P-1 à P-20 au soutien de

   la demande en révision ré-amendée, est-ce que vous

   avez participé ou supervisé la préparation,

   l'approbation de ces documents-là?

   M. GHISLAIN PICARD :

R. Oui.

Q. [9] Est-ce que vous les adoptez comme étant la

   preuve écrite qui est déposée pour vous aujourd'hui

   devant la Régie?

R. Oui.

Q. [10] O.K. Pas de changement ou de correction. Très

   bien. Alors, à ce moment-là, Monsieur le Président,

   on va procéder avec les présentations de

   témoignages qui couvrent les points saillants qu'on

   veut que la Régie retienne de ces témoins. Et je

   vous demanderais de tenir compte qu'évidemment il

   ne s'agit pas d'habitués de la Régie, alors ils

   n'ont pas peut-être le même débit que les témoins

   d'Hydro-Québec. Mais, je pense qu'ils ont des

   choses importantes à vous dire.

           Alors, Monsieur Picard, pouvez-vous en

   quelques minutes décrire pour la Régie les éléments
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   que vous avez à dire aujourd'hui sur l'importance

   de la cause sur le fonctionnement de l'APNQL, vos

   relations avec le gouvernement du Québec sur les

   revendications et le protocole de consultation. En

   tout cas, je vous poserai des questions s'il manque

   des éléments, mais allez-y. La parole est à vous.

R. Merci beaucoup, Monsieur le Président. D'abord,

   peut-être brièvement me présenter moi-même. Donc, à

   nouveau, mon nom n'a pas changé depuis tantôt,

   c'est toujours Ghislain Picard. Je suis... avant

   d'être chef régional, je suis Innu de la communauté

   de Betsiamites sur la Côte Nord.

           Je suis chef régional pour l'Assemblée des

   Premières Nations du Québec Labrador depuis mil

   neuf cent quatre-vingt-douze (1992), février mil

   neuf cent quatre-vingt-douze (1992) plus

   précisément. Et j'agis toujours comme chef régional

   aujourd'hui.

           L'Assemblée des Premières Nations du Québec

   Labrador est l'entité qui représente l'ensemble des

   nations au Québec excluant les Inuits puisque les

   Inuits bénéficient de leur propre entité au niveau

   politique.

           Donc, c'est une table qui réunit sur une

   base régulière entre trois à quatre fois par année
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   les chefs de ces communautés-là, trente-huit (38)

   communautés, et on parle de dix (10) nations.

           L'Assemblée des Premières Nations a été

   créée en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) sur

   la volonté de l'ensemble de ces Premières Nations

   qui sont représentées par les chefs de leur

   communauté.

           Les principaux intérêts de l'Assemblée des

   Premières Nations sont de défendre les intérêts des

   communautés devant toutes les tribunes possibles et

   notre responsabilité est quand même assez large,

   dans le sens qu'on va toucher, dépendamment des

   situations auxquelles nous sommes confrontés, des

   dossiers d'ordre social, culturel, économique et

   politique, évidemment.

           Et c'est un peu à la base de ces

   rencontres-là des chefs sur une base régulière

   qu'est fixé le mandat régional dont j'ai la charge

   à titre de chef régional pour l'Assemblée des

   Premières Nations.

           Une parenthèse sans doute ici, c'est que

   l'Assemblée des Premières Nations au Québec et

   Labrador est évidemment un chapitre régional de

   l'Assemblée des Premières Nations au niveau

   national qui a son siège social dans la communauté

   R-3595-2006                          PANEL 1 - APNQL

   16 novembre 2006                      Interrogatoire

                         - 33 -  Me Franklin F. Gertler

   Mohawk de Akwesasne et qui opère à partir de la

   Ville d'Ottawa.

           Et l'Assemblée des Premières Nations au

   niveau national représente six cent quarante-quatre

   (644) communautés à travers le pays d'un océan à

   l'autre.

           Depuis février deux mille (2000), on a

   inséré à l'intérieur du fonctionnement de

   l'Assemblée des Premières Nations du Québec

   Labrador un niveau consultatif que nous appelons le

   « Comité stratégique des chefs » et qui est composé

   de sept membres et qui sont choisis par l'Assemblée

   des chefs. Et c'est à ce comité-là que le bureau du

   chef régional se réfère régulièrement dans ses

   prises de position, dans la nécessité des fois

   aussi de référer à un niveau de consultation, un

   niveau consultatif.

           L'Assemblée des Premières Nations du Québec

   Labrador, son chef régional, sont soutenus dans

   leur démarche par un secrétariat politique qui est

   composé de huit personnes et qui opère à partir de

   Wendake ou le Village Huron, si on veut. Et c'est

   un secrétariat politique qui est essentiellement

   chargé de soutenir et de venir en appui au chef

   régional.
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           Autour de l'Assemblée des Premières Nations

   du Québec Labrador et son secrétariat gravite

   également un certain nombre de commissions

   régionales qui sont de nature un peu plus

   administrative dans le domaine de l'éducation, dans

   le domaine de la santé et des services sociaux,

   dans le domaine de la formation et de la main-

   d'oeuvre, ressources humaines, dans le domaine du

   développement économique et également dans le

   domaine de l'environnement principalement par

   l'Institut de développement durable des Premières

   Nations du Québec Labrador.

           Donc, c'est à ce secrétariat-là que repose

   la charge de documenter et de venir en soutien au

   mandat régional qui se précise de par les mandats

   qui sont accordés par l'Assemblée des chefs.

           Un des aspects sans doute qui se démarque

   de façon très claire dans les nombreuses activités

   que nous avons comme assemblée, comme secrétariat,

   c'est toute la question des relations politiques

   avec les gouvernements du Canada et du Québec.

   (9 h 42)

           Et principalement avec le gouvernement du

   Québec parce que avec le gouvernement Canadien,

   précisons que déjà au départ la relation est assez
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   claire, une relation qui est, oui, politique, mais

   davantage administrative puisque c'est avec le

   gouvernement fédéral que les membres que nous

   représentons, les communautés des Premières Nations

   font affaire sur une base régulière.

           Étant donné que le gouvernement du Québec

   jouit quand même d'une pleine juridiction sur la

   question des territoires et des ressources, et que

   c'est un peu l'objet de notre présence ici, c'est

   évident qu'on va chercher le plus souvent à établir

   une relation avec le gouvernement du Québec sur

   cette base-là.

           Et dans ce contexte, je vous ramènerai un

   peu en arrière, en deux mille trois (2003), tout de

   suite après l'élection du présent gouvernement du

   Québec, son élection en avril deux mille trois

   (2003), on a commencé à entamer des discussions

   avec leurs représentants pour essayer d'envisager

   peut-être l'idée qu'on puisse avoir une nouvelle

   relation avec le présent gouvernement.

           Sachant que le paysage géopolitique,

   disons, au Québec était plutôt instable, pas

   nécessairement par rapport à l'ensemble mais par

   rapport à certaines communautés, certaines

   situations sur le terrain, on a jugé qu'il était de
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   notre responsabilité, avec le soutien de

   l'Assemblée des chefs, d'essayer d'envisager une

   relation un peu plus... un peu plus harmonieuse

   avec le présent gouvernement.

           Et c'est sur cette base-là que nous avons

   proposé au premier ministre que nous en venions à

   la signature d'un accord que nous avons appelé

   « Engagement politique mutuel », qui a été signé le

   dix-sept (17) juin deux mille trois (2003) par le

   premier ministre du Québec, monsieur Charest et par

   moi-même, Ghislain Picard, chef régional pour

   l'Assemblée des Premières Nations.

           Essentiellement ce que je document dit, un

   document qui tient sur une page...

Q. [11] Excusez-moi, juste pour les fins de... pour

   que les gens puissent suivre, c'est la pièce P-3,

   l'engagement politique mutuel au soutien de la

   demande. Excusez-moi, Monsieur Picard.

R. Merci. Donc, ce que le document dit, c'est que d'un

   côté il y a l'intention exprimée de part et d'autre

   que nous cherchons à établir une relation basée sur

   l'harmonie et la coexistence pacifique entre le

   Québec et les Premières Nations. Et ce que le

   document prévoit aussi, c'est que la nature de

   notre relation, son évolution pourrait
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   éventuellement ou possiblement nous amener vers un

   mécanisme plus permanent de consultation entre le

   gouvernement du Québec et les Premières Nations.

           Et pour ce faire, nous nous sommes engagés

   à traiter de trois grandes questions, dont la

   question des services pour nos populations des

   Premières Nations qui vivent sur et hors

   communauté. Également il était de notre intention

   de traiter des questions d'ordre économique et

   fiscal, et finalement aborder les questions liées

   aux terres et aux ressources.

           Et pour ce faire, nous avons également

   convenu de mettre sur pied ce que nous avons

   convenu d'appeler un Conseil conjoint des élus, qui

   est une table paritaire d'élus québécois et de

   Premières Nations. Entre septembre deux mille trois

   (2003) et janvier deux mille cinq (2005), nous

   avons... nous nous sommes rencontrés à cinq

   occasions. D'ailleurs, en novembre deux mille trois

   (2003), lors de la deuxième séance du Conseil

   conjoint des élus, la question des terres et des

   ressources était le principal point à l'ordre du

   jour.

           Évidemment, quand je parle du Conseil

   conjoint des élus, les tentatives que nous avons
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   faites pour arriver en quelque sorte à des accords,

   je précise aussi que la dernière rencontre remonte

   à janvier deux mille cinq (2005) et qui est sans

   doute un peu le reflet d'un certain vide depuis

   presque deux ans maintenant, où ces rencontres-là

   n'ont pu être tenues.

           Je ne permettrais ici de peut-être

   également mettre en ajout le fait que plus souvent

   sans doute qu'on l'aurait souhaité, comme Assemblée

   des Premières Nations, à tout le moins au cours des

   quinze (15) dernières années où moi je dirige

   l'organisation régionale, on s'est trouvé plus

   d'une fois, sans doute plus souvent qu'on l'aurait

   souhaité, devant des situations où il a fallu

   mettre de l'avant un certain nombre de positions à

   saveur avant tout politiques, pour essayer de

   représenter les intérêts de nos chefs autour de la

   table.

           Et une parenthèse ici, c'est que dans la

   réalité géopolitique au Québec, il faut savoir

   qu'il y a un certain nombre de Nations qui sont

   engagées dans des processus de négociation basés

   sur des revendications qui ont été déposées par ces

   dites Nations. D'ailleurs, la Nation à laquelle je

   fais partie moi-même est engagée dans un processus
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   de négociation depuis mil neuf cent soixante-dix-

   neuf (1979).

           Pour nous, c'est très clair que, au niveau

   régional, d'un point de vue régional, l'Assemblée

   des Premières Nations doit être en soutien à ces

   processus-là, mais en même temps n'est pas partie à

   ces processus tant que les Nations concernées ou

   touchées n'en font pas la demande. Et ça c'est

   important de le préciser.

           Et peut-être un autre petit retour en

   arrière. En quatre-vingt-dix-huit (98), sous

   l'ancien gouvernement, le gouvernement de l'époque

   avait développé ce qu'on a appelé communément une

   politique en matière autochtone pour le

   gouvernement du Québec et une politique à laquelle

   les chefs autour de notre table ont réagi assez

   vivement. Une politique qui comportait deux

   aspects, un aspect économique et un aspect beaucoup

   plus politique. Et à cet effet-là, les discussions

   nous ont amenés vers un consensus qui a pris la

   forme d'une déclaration en vingt-six (26)

   principes, et qui lie l'ensemble des Nations et des

   communautés des Premières Nations au Québec.

           Vingt-six (26) principes qui font état

   principalement de notre réalité, de ce que nous
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   sommes, de ce que nous nous reconnaissons comme

   valeurs, de ce que nous nous reconnaissons

   également comme droits sur le territoire du Québec,

   en passant par la question des droits économiques,

   des droits culturels et des droits évidemment

   politiques.

           Et on parle également, dans cette

   déclaration, de la relation qui devrait exister

   avec les gouvernements en place; que ce soit du

   Québec ou du Canada. Et cette déclaration en

   quatre-vingt-dix-huit (98) est un peu, je dirais,

   un peu le reflet du réflexe que nous avons, plus

   souvent qu'on le souhaiterait encore une fois, du

   simple fait que souvent la politique

   gouvernementale, et ici je généralise, politique

   gouvernementale que ce soit du Québec ou du Canada,

   nous amène souvent vers ce type de réaction-là de

   notre part.

           Et c'est un peu là-dessus également, sur

   cette base-là, que nous avons développé une

   stratégie en matière de développement durable en

   mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), qui a

   été adoptée par notre Assemblée des Chefs en

   novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997)

   et qui par surcroît a permis la création de
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   l'Institut de développement durable.

   (9 h 52 )

           Et c'est également sur ces bases-là que

   nous avons développé un protocole de consultation

   en deux mille trois (2003), un protocole dont nous

   verrons les détails un peu plus tôt, et qui encore

   une fois reflète un peu ce vide-là au niveau

   politique qui nous amène souvent dans une position

   de réaction.

           Et je précise ici que je ne compte pas les

   nombreuses occasions, les nombreuses prises de

   position qui nous ont amenés souvent devant les

   tribunes appropriées, dont les commissions

   parlementaires du gouvernement du Québec, sur à peu

   près tous les aspects qui touchent la démarche

   législative du gouvernement du Québec qui peut, à

   certains niveaux, être en lien direct avec nos

   préoccupations.

           Donc, c'est à peu près le résumé que je

   voulais vous présenter ce matin en ce qui concerne

   l'Assemblée des Premières Nations du Québec

   Labrador. Et en conclusion, ce que je dirais ici

   c'est que pour les arguments que je vous présentais

   un peu plus tôt et qui sont essentiellement le

   fondement en quelque sorte de notre existence comme
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   Assemblée des Premières Nations, je faisais la

   remarque auprès de certaines instances du

   gouvernement du Québec récemment à l'effet que si

   nous pouvions trouver une façon de faire qui nous

   amène moins souvent en réaction par rapport à votre

   attitude comme gouvernement; peut-être qu'on aurait

   une opportunité d'établir des relations

   harmonieuses de façon sincère.

           Et on regrette souvent de constater que ce

   n'est pas le cas, et je pense que... ce que je

   citerais en exemple ici : en dépit des nombreuses

   difficultés que nous rencontrons, c'est que nous

   avons quand même réussi à élever le niveau de

   conscientisation aux questions qui nous préoccupent

   à un niveau assez élevé.

           Il y a quelques semaines, lorsque nous

   avons tenu le forum socio-économique des Premières

   Nations et Inuit dans la communauté Innue de

   Mashteuiatsh, et on a réussi à mettre en relief ces

   nombreuses questions qui nous préoccupent comme

   Premières Nations; surtout les aspects de la vie de

   nos communautés et également en effleurant du même

   coup l'importance d'établir une relation politique

   qui soit égalitaire et qui nous permette finalement

   d'être confortable, de trouver une zone de confort
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   comme Premières Nations au Québec.

           Et évidemment je n'ai pas abordé ici toute

   la question des principes liés aux droits

   ancestraux, aux titres; c'est le fondement, le

   fondement même des négociations et des

   revendications auxquelles je référais un peu plus

   tôt. C'est une question qui demeure entière, mais

   en même temps je crois que c'est difficile

   d'hypothéquer un peu les générations qui vont nous

   suivre sur une question qui est hautement

   politique, et nous permette encore d'être encore

   plus en marge de la société qui nous entoure. Et je

   pense ici que c'est important de le préciser

   également. Merci beaucoup Monsieur le Président.

Q. [12] Merci Monsieur Picard. Juste, si vous

   permettez, préciser sur une couple d'éléments. Est-

   ce que... vous avez parlé du gouvernement et de vos

   négociations; est-ce que vous pouvez un peu

   expliquer votre vision de la présence de l'APNQL

   ici aujourd'hui, devant la Régie de l'énergie qui

   agit en matière de réglementation des ressources

   énergétiques?

R. Tout à fait. Et j'aurais pu facilement élaborer

   davantage sur une partie de mon exposé où je

   parlais des nombreuses prises de position de
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   l'Assemblée des Premières Nations du Québec

   Labrador par rapport à certaines politiques, par

   rapport à certaines démarches du gouvernement du

   Québec. Et d'ailleurs, en deux mille cinq (2005),

   nous avons comparu devant la Commission

   parlementaire sur l'énergie, et on a fait des

   représentations à ce moment-là; on a présenté une

   position qui représentait la vision commune de

   l'ensemble des Premières Nations sur les questions

   d'ordre énergétique et, parce que c'était... parce

   que c'est notre responsabilité, comme c'est notre

   responsabilité d'être ici aujourd'hui puisque nous

   constatons que, il est très clair pour nous que les

   récents jugements de la Cour suprême sur les

   concepts de consultation et d'accommodement doivent

   être vus dans leur sens le plus large possible. Et

   pour nous, c'est très clair que, non seulement

   c'est une responsabilité et une obligation du

   présent gouvernement, mais c'est également une

   responsabilité et une obligation des sociétés qui

   gravitent autour de ce même gouvernement.

           Et je pense que c'est important qu'on

   puisse faire ce constat-là, c'est important pour

   nous de faire en sorte, de faire comprendre, je

   veux dire, aux gouvernements avec lesquels nous
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   devons avoir une relation, qu'il y a un concept de

   droits ancestraux qui demeure un défi entier pour

   nous tous mais que, en même temps, ça ne veut pas

   dire qu'on doit rester passif à tout ce qui se

   passe autour de nous, qu'on doit rester passif à

   tout ce qui représente pour nous un défi, un

   concept que nous défendons, qui est celui des

   droits ancestraux et du titre qui se rattache aux

   territoires.

Q. [13] Justement, est-ce que vous pouvez élaborer un

   peu sur cette relation entre développement

   économique ici, énergétique, éolien, et la

   situation des Premières Nations sur le territoire?

   Est-ce qu'on peut la rendre plus concrète un petit

   peu, pour les régisseurs? Ici, dans la

   réglementation, mais au bout c'est quoi le lien

   entre ici et les gens que vous devez représenter?

R. Je n'ai pas besoin, je pense, ici de faire la

   litanie des différentes situations vécues par nos

   communautés; d'un point de vue social et

   économique, on sait que les écarts sont énormes. On

   sait que le rattrapage est essentiel pour nos

   communautés si on doit parler d'une relation qui

   soit égalitaire d'une relation qui nous permette

   finalement comme communautés d'atteindre des
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   standards de vie qui sont comparables dans la

   plupart des municipalités québécoises.

           Et on sait aussi, et c'est peut-être là la

   partie la plus difficile, parce que je pense que

   sur une base universelle c'est une relation qui est

   très certainement évidente; c'est que si on doit

   parler de communautés qui sont autonomes

   économiquement, on doit essentiellement parler d'un

   plus grand accès aux terres et aux ressources.

   D'ailleurs c'est sur cette base-là que nous avons

   insisté pour que l'engagement politique mutuel de

   juin deux mille trois (2003) inclue également ces

   questions-là.

           Donc, on sait que c'est quelque chose

   qui... c'est des choses qui sont très intimement

   liées. Si on doit parler de rattrapage au niveau

   économique et social pour nos communautés, on doit

   aussi parler de ce qui va permettre cette démarche-

   là. Et pour nous, c'est très clair qu'on touche ici

   de plein fouet la question des terres et des

   ressources; on comprend que c'est une question qui

   est éminemment fondamentale, importante, non

   seulement pour nous mais pour les gouvernements qui

   sont en place, mais en même temps, et je reviens

   ici à ce que j'ai expliqué un peu plus tôt, c'est
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   qu'on ne peut pas toujours nous remettre à plus

   tard alors que les besoins qui sont exprimés par

   les communautés s'expriment aujourd'hui. Et c'est

   sur cette base-là que nous sommes ici et que nous

   nous sommes trouvés devant l'obligation de nous

   faire entendre, et de faire valoir ces points de

   vue là.

Q. [14] Et enfin, Monsieur Picard, dans la trame de

   procédures ici devant la Régie, il y a l'histoire

   de la demande d'approbation de la grille déposée le

   dix-huit (18) octobre deux mille cinq (2005) et la

   décision de la Régie, dont on demande la révision,

   du vingt-huit (28) octobre deux mille cinq (2005);

   est-ce que vous pouvez juste, en rapport avec

   l'organisation de fonctionnement des Premières

   Nations dans un premier temps et de l'APNQL,

   commenter ce délai-là? C'est une des questions.

R. Bien pour nous, je pense, comme souvent on s'est

   retrouvé dans des situations qui, évidemment de

   notre point de vue, n'étaient pas souhaitables, et

   je pense qu'ici il y a sans doute plus d'un chef au

   Québec qui pourrait en témoigner; c'est que dans

   les processus dits « de consultation » de la part

   du gouvernement du Québec, et on trouve souvent

   qu'on est à la remorque de ces processus-là alors
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   que nos intérêts sont directement touchés. Et il en

   va de même pour le processus qui nous réunit ici

   aujourd'hui.

           Et pour moi, c'est très clair que, je veux

   dire, si on n'avait pas réagi, bien c'est que, je

   veux dire, encore une fois, comme l'adage le dit,

   bien, le train est passé. Et pour nous, c'est

   quelque chose... on veut trouver d'un point de vue

   politique une façon en quelque sorte de renverser

   la vapeur et de donner la chance au gouvernement du

   Québec d'avoir un réflexe plus... plus respectueux

   de ce que nous sommes, de ce que nous représentons

   sur le territoire, mais au-delà de ça, un respect

   plus important des positions que nous défendons par

   rapport à la question, la grande question des

   droits ancestraux et du titre qui s'y rattache. Et

   pour moi, c'est très clair que dans ce cas-ci

   encore une fois, n'eût été, je veux dire, de notre

   réaction et de notre volonté de défendre les

   intérêts des communautés que nous représentons;

   bien, c'est quelque chose qui aurait disparu dans

   le paysage, sans qu'on ait voix au chapitre. Et

   c'est très important pour nous de préciser encore

   une fois que... je veux dire, c'est un mandat qui

   n'est pas écrit tel quel dans ce que nous faisons

   R-3595-2006                          PANEL 1 - APNQL

   16 novembre 2006                      Interrogatoire

                         - 49 -  Me Franklin F. Gertler

   comme entité régionale, mais on est en quelque

   sorte également le chien de garde pour l'ensemble

   des communautés que nous représentons.

           Et à ce titre, on doit agir avec vigilance

   par rapport à ce qui se passe autour de nous. Et

   ça, ça inclut la démarche du gouvernement du Québec

   et du Canada, mais ici dans le cas qui nous

   intéresse, la démarche du gouvernement du Québec

   incluant ses procédures législatives.

   (10 h 5)

Q. [15] Très bien. Alors, Madame Basile, je pense que

   vous avez une présentation à nous faire également

   sur PowerPoint, je ne sais pas si vous êtes

   branchée déjà ou si...

   Mme SUZY BASILE :

R. Merci. Moi, je ne l'ai pas mis dans cet ordinateur-

   là.

Q. [16] O.K.

R. Je n'ai pas touché à cet appareil.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Est-ce que ce serait bon de prendre une pause

   maintenant ou est-ce que...

   LE PRÉSIDENT :

   Un petit peu plus tard mais, vous savez, à la

   limite, on en a tous une copie papier, on va
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   pouvoir suivre de toute façon.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien.

   Mme SUZY BASILE :

R. Est-ce que je commence?

Q. [17] Oui, vous pouvez commencer tout de suite.

R. Oui, bonjour, Monsieur le Président. Comme vous

   pouvez le constater, j'ai une courte présentation

   PowerPoint à l'appui de mon témoignage. Je ne sais

   pas si tout le monde en a des copies dans la salle,

   je vais quand même demander à monsieur Fontaine de

   tenter de l'afficher à l'écran.

   M. RICKY FONTAINE :

R. Ça s'en vient.

   Mme SUZY BASILE :

R. Merci. Alors, sans plus tarder, je voudrais d'abord

   me présenter, mon nom est Suzy Basile, comme vous

   le savez, directrice générale de l'Institut de

   développement durable des Premières Nations. Je

   suis Atikamekw, originaire de la communauté de

   Wemotaci, située en Haute-Mauricie pour ceux qui ne

   connaîtraient pas.

           J'ai une formation académique en

   anthropologie. J'ai été plusieurs années agent de

   recherche avant de me joindre à l'Institut de
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   développement durable en deux mille trois (2003).

   Et j'assure la direction de cet institut depuis le

   mois d'avril deux mille quatre (2004).

           Alors, brièvement, pour vous aider à vous

   situer un peu plus, l'Institut de développement

   durable des Premières Nations du Québec et du

   Labrador, que je vais appeler IDDPNQL pour la suite

   de la présentation, ça va raccourcir un peu les

   choses, a été mis en place par l'Assemblée des

   Premières Nations du Québec et du Labrador, ci-

   appelée l'APNQL, lors d'une réunion tenue en

   janvier quatre-vingt-dix-sept (97). Et lors de

   cette réunion, il a été décidé de se doter d'une

   stratégie de développement durable. Ça répond à un

   long processus dont je ne ferai pas mention ce

   matin.

           Cette volonté a été confirmée par

   l'Assemblée des chefs dans une résolution adoptée

   le vingt (20) février mil neuf cent quatre-vingt-

   dix-sept (1997). Suite à cela, la stratégie est

   adoptée par l'Assemblée des chefs lors d'une

   réunion tenue en novembre mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-sept (1997). Et dans cette stratégie, le

   mandat de créer un institut de développement

   durable était présent.
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           Alors les principaux mandats de l'Institut

   de développement durable sont de :

   -       soutenir les Premières Nations dans

           l'application de ladite stratégie de

           développement durable;

   -       d'assurer la diffusion d'informations

           pertinentes auprès des Premières Nations;

   -       de développer des outils pour les Premières

           Nations;

   -       identifier des besoins et faire des

           inventaires;

   -       finalement, assurer une surveillance des

           dossiers environnementaux.

           Alors je continue donc avez la présentation

   PowerPoint. La structure de l'Institut de

   développement durable. Pour vous situer un petit

   peu plus, l'Institut dispose de très peu de

   ressources financières afin de répondre aux besoins

   des Premières Nations. Nous sommes seulement que

   cinq personnes qui travaillons à l'Institut pour

   couvrir l'ensemble des enjeux environnementaux qui

   touchent les Premières Nations, alors je vous dis

   que c'est du boulot.

           L'Institut de développement durable a un

   comité technique, sur lequel siègent différents
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   représentants de toutes les Premières Nations, de

   certains conseils tribaux, conseils tribaux étant

   l'entité qui représente certaines des Premières

   Nations au Québec. Il y a également une

   représentante de l'Association des femmes

   autochtones du Québec, du Conseil des jeunes des

   Premières Nations et également du Secrétariat

   politique, dont monsieur Picard a parlé

   précédemment.

           Nous avons également mis sur pied un comité

   forestier des Premières Nations, qui est composé de

   sept experts autochtones en foresterie pour

   répondre aux nombreux besoins d'avis sur le sujet.

           Et, finalement, nous avons mis sur pied un

   groupe de travail sur l'énergie en novembre deux

   mille quatre (2004). Ce groupe de travail sur

   l'énergie est composé de quatorze représentants des

   Premières Nations, dont certains chefs. Ce comité a

   un rôle aviseur pour l'Assemblée des chefs. Il y a

   également des termes de référence en place et la

   liste des membres, qui sont disponibles. Le

   financement des travaux du groupe de travail sur

   l'énergie ont été financés sur une base ponctuelle

   dans le passé et à l'heure actuelle, on parle

   d'aucun financement disponible, ou très peu.
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           Pour vous donner un exemple un petit peu

   plus concret, le mémoire qui a été déposé, en pièce

   numéro 5, est un des résultats des travaux, un des

   résultats concrets, pardon, des travaux de ce

   groupe de travail sur l'énergie.

           Alors la prochaine diapositive, on parle du

   rôle de l'Institut de développement durable dans le

   présent dossier. Alors tel qu'il a été mentionné,

   l'IDDPNQL a le mandat de répondre aux besoins de

   l'Assemblée des Premières Nations en matière de

   développement durable, incluant évidemment la

   question énergétique.

           Bien que l'Institut de développement

   durable ait le mandat de surveiller les nombreux

   dossiers qui portent sur les ressources naturelles

   et les territoires, les communautés des Premières

   Nations doivent être consultées, dans un délai

   réaliste, afin de respecter leur autonomie

   respective. C'est-à-dire, ça, que l'Institut de

   développement durable ne doit pas être la seule

   entité consultée ou jointe dans tous les dossiers

   qui concernent les Premières Nations, les

   communautés elles-mêmes doivent également recevoir

   ces demandes.

           Le protocole de consultation des Premières
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   Nations du Québec et du Labrador, qui est une pièce

   déposée au dossier, a été élaboré suite à une

   demande du Comité stratégique des chefs, dont

   monsieur Picard parlait précédemment. Et cette

   demande a été formulée en janvier deux mille trois

   (2003). Et c'est pour illustrer surtout que ces

   processus-là, entamés par l'Assemblée des Premières

   Nations, datent de fort longtemps, ce n'est pas une

   réponse à certains jugements qui sont apparus un

   peu tard dans l'histoire, ce sont des questions qui

   nous préoccupent depuis plusieurs années.

           Alors suite aux jugements Taku et Haida,

   ledit protocole a été révisé, tel que stipulé dans

   la résolution qui confirme son adoption par

   l'APNQL.

           Et ledit protocole révisé, qu'on appelle

   maintenant octobre 2005, et adopté également par

   l'Assemblée des Premières Nations est disponible en

   français et en anglais. Il a été largement diffusé

   par la poste et par courriel à l'ensemble des

   parties prenantes, c'est-à-dire évidemment les

   Premières Nations elles-mêmes, les gouvernements

   provinciaux, fédéraux et autres intervenants.

           Le présent protocole de consultation est

   également accompagné d'une présentation PowerPoint,
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   non pas celle que vous avez devant vous ce matin

   mais une autre, et a fait également l'objet de

   présentations détaillées lors des nombreuses

   sessions de formation offertes par l'Institut de

   développement durable.

           Ces démarches ont été entreprises par

   l'APNQL, je reviens aux démarches, excusez-moi, du

   présent dossier, les démarches ont été entreprises

   par l'APNQL via son Institut de développement

   durable bien avant que les jugements Taku et

   Haida... excusez-moi, je fais référence au

   protocole de consultation, je me suis trompée.

           Finalement, l'accès aux ressources

   naturelles et aux territoires nécessite une

   consultation et un accommodement, tel que stipulé

   dans le protocole de consultation et également dans

   une lettre adressée à monsieur Bouchard, la pièce

   numéro 6, qui est aussi déposée au présent dossier.

   Je ne ferai pas la lecture de cette lettre-là, je

   crois que vous en avez pris connaissance. Alors ça

   explique en gros le contexte du rôle de l'Institut

   dans ce dossier. Merci.

   (10 h)

Q. [18] Madame Basile, est-ce que vous pouvez élaborer

   un peu sur l'intervention en matière énergie de
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   votre institut et la question de la consultation

   d'accommodement, le rôle que cette question-là joue

   pour vous?

R. Excusez-moi, le rôle du protocole?

Q. [19] Non, le rôle, comment est-ce que la question

   consultation et accommodement s'insère dans vos

   démarches en matière énergétique?

R. Si je comprends bien la question, ce que je

   pourrais y répondre c'est qu'un des mandats de

   l'Institut étant de surveiller justement tous les

   dossiers en fait qui touchent de près ou de loin

   les Premières Nations, il est évident que quand des

   politiques ou des stratégies sont affichées ou sont

   publiées par différentes instances et que les

   Premières Nations n'ont aucunement été soit

   consultées ou soit approchées pour ces dits

   dossiers, bien notre rôle premier est d'en aviser

   évidemment l'Assemblée des chefs qui, par la suite,

   procèdent par une décision de faire une action ou

   autre.

Q. [20] Et si on parle comme vous avez mentionné la

   pièce P-6, votre lettre du vingt-trois (23)

   septembre deux mille trois (2003) à monsieur

   Bouchard, est-ce que vous pouvez juste dire comment

   vous êtes venue à écrire cette lettre-là?
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R. Oui. Cette lettre-là a été rédigée suite à

   l'avertissement que j'ai reçu d'un collègue de

   travail sur la stratégie énergétique qui s'en

   venait, qui était annoncée en fait et pour laquelle

   on n'avait pas été consulté proprement, c'est-à-

   dire d'une façon particulière et avec des principes

   et des façons de faire que les Premières Nations

   nécessitent. Voilà!

Q. [21] Et par rapport au projet de règlement dans la

   Gazette officielle. Alors vous êtes venue au projet

   de règlement parce que vous étiez, si je comprends

   bien vous étiez, on vous a mis la puce à l'oreille

   sur la politique énergétique, dont faisait partie

   l'initiative par rapport aux éoliennes, est-ce que

   ça serait comme ça?

R. Je n'ai pas très bien saisi la question, je

   m'excuse.

Q. [22] Bien, c'est parce que la lettre parle, la

   lettre parle de la Gazette officielle.

R. Oui, voilà. C'est la façon dont on a su qu'il y

   avait la publication de la stratégie en tant que

   telle, des documents.

Q. [23] O.K. Merci. Alors, Monsieur Fontaine, vous

   avez changé de place, là vous n'avez plus de micro,

   il va falloir emprunter un micro à madame Basile.
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   Excusez-moi, j'ai un questionnement. Le témoin doit

   prendre en pitié un petit peu le sténographe et les

   gens dans la traduction. Je vous invite à prendre

   votre temps.

   M. RICKY FONTAINE :

R. Alors, je vais essayer d'y aller à un rythme un peu

   moins soutenu que d'habitude. Et je voudrais

   commencer en remerciant la Régie d'avoir accepté de

   reporter l'audience compte tenu que le Forum socio-

   économique des Premières Nations se déroulait au

   niveau de la première date qui avait été choisie.

   C'est un événement qui est extrêmement important et

   l'ensemble des personnes qui sont ici devant vous

   ce matin étaient présentes et étaient parmi les

   personnes de première ligne pour le Forum socio-

   économique. Alors, je prends cette opportunité pour

   dire merci à tous ceux qui ont accepté le report.

           Bien entendu, ce que je vais vous présenter

   au cours des quelques acétates qui vont suivre

   c'est simplement une synthèse de la preuve

   principale qui a déjà été déposée.

           En premier lieu, ce que je vais faire, un

   peu me présenter, vous dire ce que j'ai fait, ce

   que j'ai accompli au fil des années. Peut-être

   faire un léger historique au niveau de la demande
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   de révision du vingt-trois (23) décembre deux mille

   cinq (2005), parler des processus de négociations,

   indiquer quelle est la nature de ces négociations-

   là. Un peu revenir sur les conditions socio-

   économiques des Premières Nations, parler du décret

   et de la décision, refaire un bref bref retour sur

   l'appel d'offres, la grille de pondération qui va

   être utilisée de même que préciser les barrières à

   l'entrée pour les Premières Nations en fonction de

   cette grille.

           Alors, en premier lieu, Ricky Fontaine.

   Avant tout je suis Innu de Uashat mak Mani-Utenam

   sur la Côte Nord tout près de Sept-Îles, tout comme

   le chef régional Ghislain Picard je fais partie

   d'une communauté qui participe à un processus de

   négociations depuis la fin des années soixante-dix

   (70), avec des hauts et des bas, avec des espoirs

   et, bien entendu, beaucoup de désagréments en cours

   de route.

           Le développement s'est poursuivi sur

   l'ensemble du territoire et la négociation

   territoriale globale n'est toujours pas terminée.

   En plus, c'est que quand je suis sorti comme

   étudiant j'aurais pu participer à la négociation et

   je m'aperçois que probablement que j'aurais pu
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   faire ma carrière juste à la négociation, ce qui

   est extrêmement déplorable.

           En fait, j'ai étudié à Chicoutimi, Trois-

   Rivières, Sherbrooke, et j'ai été impliqué en

   développement économique depuis mil neuf cent

   soixante-dix-huit (1978). J'ai touché à plusieurs

   secteurs de l'économie des Premières Nations, j'ai

   travaillé dans des dossiers de la phase concept

   jusqu'à la fermeture, parce qu'on a fini par fermer

   certaines entreprises ou désinvestir pour les

   communautés.

           J'ai touché autant les dossiers sur

   réserve, hors réserve et, bien entendu, dans un

   cadre sur réserve c'est un contexte complètement

   différent et qui a des caractéristiques extrêmement

   difficiles à surmonter : l'application de la Loi

   sur les Indiens, le régime foncier et toute

   l'approche fiscale, pour ne mentionner que certains

   éléments plus pointus. Bien entendu, je me suis

   attardé principalement au montage financier et

   développement des dossiers.

           Je suis impliqué en énergie de façon

   directe ou indirecte depuis à peu près mil neuf

   cent quatre-vingt-onze (1991), à une époque où,

   chez nous, on essayait d'évaluer un projet
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   d'investissement en éolien. À l'époque, pour ceux

   qui connaissent un peu le milieu, on parlait de

   coûts de revient juste pour la production aux

   environs de quatorze sous (14¢) le kilowattheure en

   quatre-vingt-onze (91). Alors, c'est assez

   impressionnant de voir que, dans un horizon de

   quinze (15) ans, on a pu arriver à des coûts qui se

   rapprochent maintenant de sept cents (7¢) en coût

   de production.

           On a travaillé, j'ai travaillé sur

   plusieurs projets de petites centrales

   hydroélectriques, et au niveau des projets majeurs

   j'ai été indirectement impliqué dans les

   négociations pour le projet de Sainte-Marguerite 3

   avec Hydro-Québec, et dans toute l'expertise

   nécessaire, suite aux travaux de Toulnustouc et la

   relation avec la communauté de Betsiamites et

   d'Hydro-Québec.

           Alors, au niveau des différents secteurs

   que j'ai eus à toucher, bien entendu les ressources

   naturelles, l'immobilier, le secteur tertiaire qui

   est encore le moteur dans la plupart des

   communautés. Au niveau des ressources naturelles je

   vous dirais que c'est quand même un environnement

   qui est extrêmement difficile puisque la plupart
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   des allocations de ressources naturelles sont déjà

   faites, et la façon de pouvoir entrer dans les

   différents secteurs c'est soit d'avoir des

   partenariats avec des non-autochtones, acheter des

   permis et des licences, si on parle du secteur des

   pêches, ou tout simplement essayer de racheter des

   gens qui sont déjà dans l'industrie.

           Alors, ce n'est pas toujours évident,

   d'autant plus que dans la plupart des cas ça se

   fait à partir de subventions gouvernementales alors

   on est toujours à la merci de demander une partie

   en équité en provenance du gouvernement.

           Au niveau de la demande de révision, en

   fait au fil des années j'ai eu à travailler, comme

   je le disais, dans plusieurs dossiers pour les

   communautés. Les cinq dernières années ont eu une

   emphase assez importante sur l'énergie où les

   communautés m'ont demandé de faire certaines

   analyses, à savoir comment faire partie de cette

   industrie-là, quelles étaient les barrières à

   l'entrée, qui sont les différents partenaires et

   comment faire pour assurer que des retombées

   réelles puissent se rendre aux communautés.

           Les modèles qui avaient été utilisés,

   surtout dans le cas des petites centrales

   R-3595-2006                          PANEL 1 - APNQL

   16 novembre 2006                      Interrogatoire

                         - 64 -  Me Franklin F. Gertler

   hydroélectriques, étaient des modèles où on se

   contentait d'être des partenaires minoritaires et

   où on espérait à un moment donné avoir quelques

   retombées en termes d'emplois et de contrats, ce

   qui était extrêmement peu.

           Alors, les communautés se sont intéressées

   à tout ce qui était l'énergie de façon à pouvoir

   préciser comment tirer des bénéfices économiques

   associés aux différentes filières énergétiques.

           J'ai eu en cours de route à travailler avec

   plusieurs firmes d'ingénieurs et j'ai eu à

   travailler aussi avec Génivar et Hélimax entre

   autres, dans le domaine éolien.

           Au cours de l'année deux mille cinq (2005),

   bien entendu j'ai participé aux travaux du groupe

   de travail sur l'énergie, à partir duquel on a

   discuté encore une fois des meilleures façons

   d'intégrer, d'autant plus que l'éolien était quand

   même relativement nouveau. Bien entendu, dans le

   premier appel d'offres on avait identifié des

   retombées économiques pour la région de la

   Gaspésie, des Îles et de la MRC de Matane en ce qui

   concerne le manufacturier. Mais il restait encore

   un espoir qu'on puisse participer de façon un petit

   peu plus active dans les prochains appels d'offres.

   R-3595-2006                          PANEL 1 - APNQL

   16 novembre 2006                      Interrogatoire

                         - 65 -  Me Franklin F. Gertler

           Dans le premier appel d'offres aussi vous

   vous rappellerez il y a certaines communautés qui

   ont déposé, qui ont participé au premier appel

   d'offres, mais dans les faits ce sont des efforts

   qui se sont avérés vains.

   (10 h 25)

           J'ai donc travaillé avec le groupe de

   travail sur l'énergie.  Et, en cours de route, on

   essayait de développer certaines options quant à

   intégrer la filière éolienne.

           Au fil des mois, avec certains conseils,

   j'ai eu à rencontrer différents intervenants

   politiques.  On nous disait que des choses

   intéressantes allaient se pointer et que les

   communautés autochtones, les Premières Nations,

   entre autres, pourraient tirer bénéfice de la

   nouvelle politique énergétique du Québec.

           Cette politique-là a été décalée à quelques

   reprises, mais avant de voir la politique

   énergétique arriver sur le terrain, on a eu la

   décision de la Régie qui nous a frappés de plein

   fouet.  C'est-à-dire que d'un côté Hydro-Québec a

   déposé a déposé sa grille de critères non-

   monétaires le dix-huit (18) à la Régie et le vingt-

   huit (28) une décision a été rendue.
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           Serge Ashini-Goupil qui travaillait pour

   l'Institut de développement durable à ce moment-là

   a eu... a consulté Internet et a imprimé la

   décision.  Il est venu me voir avec la décision qui

   avait été rendue.  J'ai contacté les gens que je

   connais chez Hydro à Québec et j'ai eu un retour

   d'appel de monsieur Courcelles qui me disait :

   « Bien, vous voyez, nous, la Régie a rendu sa

   décision.  On va l'appliquer ».  Et, bien entendu,

   le trente et un (31) octobre, l'appel d'offres

   était lancé avec la grille modifiée.

           Suite à la décision de la Régie, bien

   entendu, le chef Denis Ross, le chef Jourdain ont

   envoyé des lettres, bien entendu, à la Régie

   demandant quelle était la démarche possible.

           J'ai été mis au courant de ces documents-là

   et ai informé l'APNQL d'une demande potentielle des

   communautés pour agir au nom des différentes

   communautés du Québec qui avaient entrepris des

   procédures dans... pour se préparer à l'appel

   d'offres à venir.

           En décembre, on a transmis la lettre.  La

   lettre a été transmise par l'APNQL.  Il y a eu un

   échange entre les communautés et l'APNQL à savoir

   qui devait assurer le leadership dans le dossier.
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   Et il y a eu des échanges aller-retour sur une base

   assez régulière.

           L'APNQL a pris le dossier et on a fait des

   présentations au Comité stratégique des chefs, à

   l'Assemblée des chefs et de retour au Comité

   stratégique des chefs pour finalement avoir

   l'autorisation et... de poursuivre dans ce dossier-

   là.  Alors, la demande de révision repose sur

   l'ensemble de cette démarche.

           Au niveau de négociations territoriales, je

   vais y aller très rapidement.  Trois types,

   négociation territoriale globale, négociation

   d'autonomie gouvernementale et des revendications

   particulières.

           Je vais éviter les deux derniers points

   puisque les revendications particulières traitent

   de mauvaise gestion de patrimoine foncier de

   communauté.  Alors, c'est vraiment pointu.

           Et en ce qui concerne « négociation

   d'autonomie gouvernementale », certaines

   communautés discutent de ça, mais c'est à

   l'intérieur du contexte Réserve avec certains

   aménagements.

           Alors, ce qui touche principalement les

   communautés, c'est au niveau de la négociation
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   territoriale globale.  Et j'ai travaillé dans le

   temps pour le Conseil Atikamekw Montagnais comme

   aviseur en développement économique.  Et

   maintenant, ça s'est scindé en quelques groupes

   dont le Conseil tribal Mamuitun et Natukuan qui ont

   signé une entente de principe d'ordre général et

   dont certaines composantes traitent du territoire

   de ces ressources, du processus de décision qui

   doit être appliqué et certaines mesures

   transitoires.

           Au niveau du Conseil de la Nation

   atikamekw, je travaille avec eux aussi en terme de

   rattrapage socio-économique et de développement

   économique de façon générale.

           Alors, à l'intérieur des discussions, il y

   a des problématiques spécifiques en termes de

   ressources en matière de forêt, de pêche, de mine

   et même d'énergie puisque dans le cas du Conseil

   tribal Mamuitun le Québec a ouvert sur les petites

   centrales.  Et, ça, c'était en préalable au

   moratoire qui avait été imposé par le gouvernement

   du Québec un an plus tard en quatre-vingt-quatorze

   (94) par monsieur Landry.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [24] Monsieur Fontaine, je ne sais pas si ce serait
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   opportun peut-être juste à titre d'illustration de

   référer à la carte dont on avait discuté.  Je peux

   vous donner une copie.

           Monsieur le président, il s'agit d'un

   extrait de l'entente d'ordre général qui est déjà

   en pièce.  C'est une des annexes à la... en pièce à

   l'affidavit de monsieur Denis Ross, le chef Denis

   Ross.  Mais, c'est simplement... j'ai l'extrait

   pour faciliter la référence.

Q. [25] Alors, monsieur, si vous me permettez...

R. Oui.

Q. [26] O.K.

R. Je vais juste aller la chercher.

Q. [27] O.K.  O.K.  C'est bon.  Excusez-moi de vous

   interrompre.

R. Oui.  Juste une mention que l'entente de principe

   d'ordre général a été signée en mars deux mille

   quatre (2004).

Q. [28] Oui.

R. Oui.

Q. [29] Alors, je veux juste, pour les fins

   d'illustration de parler un petit peu de qu'est-ce

   qu'on voit sur cette carte-là de la Côte Nord.

R. Dans les faits, ce qu'on voit, ce sont les quatre

   territoires traditionnels des communautés qui sont
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   impliquées dans la négociation et qui sont

   signataires de l'entente de principe d'ordre

   général.

           Complètement... ce que vous voyez à droite,

   c'est la communauté de Nutashkuan avec le

   Nitassinan qui est le territoire traditionnel.  On

   a, au centre et qui va jusque dans la partie jaune

   en haut, le Nitassinan, la communauté de

   Betsiamites.  Dans la zone un peu plus réduite, on

   a, au bas, c'est le Nitassinan d'Essipit.  Et la

   dernière partie qui est plus à gauche, le

   Nitassinan de Mashteuiatsh connue aussi

   anciennement sous le nom de Pointe Bleue.

           Et il y a une zone qui est... a des

   activités traditionnelles et qui chevauche un

   territoire avec Wendake.

Q. [30] Ça, c'est la partie qui est en doré et gris,

   c'est ça?

R. Le plus...  Oui.

Q. [31] O.K.  Et...

   LE PRÉSIDENT :

Q. [32] Juste pour les fins de la compréhension,

   Nitassinan correspond à quel concept?

R. C'est le territoire traditionnel.  En vertu de la

   Loi sur les indiens, on parle habituellement de
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   réserve ou territoire réservé.

Q. [33] Oui, c'est ça c'est un autre concept.

R. Oui.  Et, ça, c'est le territoire traditionnel des

   communautés.

Q. [34] Où s'exerçaient...

R. Les activités traditionnelles...

Q. [35] ... les activités.

R. ... de l'ensemble des communautés.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [36] Et c'est quoi leurs relations ou comment ce

   concept-là s'insère dans nos négociations?

R. En fait, si... je vais laisser le terrain et plutôt

   revenir juste aux chapitres.  Et, ça, c'est

   disponible auprès du Conseil tribal et probablement

   au gouvernement du Québec et du Canada aussi

   puisque ça a été signé.

           Si on parle des différents chapitres qui

   sont prévus à l'entente de principe, on a des

   chapitres qui sont prévus au niveau du...  Si vous

   regardez le chapitre 4 en terme de régime

   territorial, le 5, le droit à la pratique d'Innu

   Aitun les activités traditionnelles.

           6, participation à la gestion du territoire

   des ressources naturelles et de l'environnement.

   7, partage des redevances, autonomie
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   gouvernementale, administration de la justice,

   arrangement financier, financement et développement

   socio-économique, au chapitre 13, règlement des

   différends.  Et il y a des mesures transitoires qui

   sont prévues.  Alors, ça...

Q. [37] Au chapitre 19, c'est ça?

R. C'est ça.  Alors, ça, c'est l'ensemble des

   discussions que les communautés qui sont membres de

   Mamuitun et Nutakuan ont actuellement, aux

   différentes tables de négociations.  Et ces

   discussions-là ont débuté, au grand dam d'à peu

   près tout le monde, depuis mil neuf cent soixante-

   dix-neuf (1979) et ne sont pas conclues.  Alors,

   les négociations se poursuivent toujours.

           Au moment de la signature... au niveau de

   la signature de l'entente de principe, le chapitre

   19 prévoyait des mesures transitoires et, ça, ça

   fait aussi l'objet de négociations au moment où on

   se parle.

Q. [38] O.K.  Et dans la mesure où on parle de ces

   différents éléments de ressources naturelles et

   participation économique et tout, est-ce que

   c'est... par rapport auxquels territoires?

R. C'est sur l'ensemble du territoire traditionnel.

   Entre autres, à l'intérieur de l'entente de
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   principe, si je prends strictement au niveau de la

   forêt, il y avait un quantum qui était négocié de

   sept cent cinquante mille (750 000) mètres cubes de

   bois.  Je dois vous dire que sur le territoire

   d'Essipit qui n'a pas un kilomètre carré, il n'y a

   certainement pas cette allocation de bois-là.

           Alors, c'est sur le territoire traditionnel

   des communautés qui sont impliquées à la

   négociation.  Et à partir de là, il faut

   s'entendre.

           Mais, dans chacune des négociations qui

   sont enregistrées, on parle tout le temps du droit

   des tiers et comment on va réussir à répartir cette

   ressource-là en fonction des droits de l'ensemble

   des occupants et des utilisateurs.  Alors, ça fait

   partie des discussions qu'il y a aux tables de

   négociations.

Q. [39] O.K.  Bien, je vous inviterai à reprendre

   après l'interruption.

R. O.K.  Je vais passer très rapidement sur les

   conditions socio-économiques.  Tout simplement

   d'entrée de jeu, il faut mentionner que la

   compilation statistique par rapport aux communautés

   est extrêmement difficile.  Ce n'est pas fait de la

   même façon sur l'ensemble de base.  Il existe deux
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   bases de données.  Une qui est par Statistiques

   Canada qui ne couvre pas l'ensemble des

   communautés, et une par les Affaires indiennes qui

   est le registre des Indiens.

           Au registre des Indiens, on a la

   population, des données plus démographiques, alors

   qu'à Statistiques Canada on trouve des données

   socio-économiques.  Alors, il y a quand même des

   écarts qui existent.

           Vous aurez... vous avez eu l'occasion de

   voir dans les différents documents la localisation

   des communautés.  Et je vous dirais que les

   communautés qui sont en région rurale et éloignée

   ont des marqueurs socio-économiques qui sont

   beaucoup plus faibles que celles qui sont plus en

   région dite urbaine.  Alors, la localisation est

   quand même importante en terme de marqueur socio-

   économique.

           Si je fais un tour assez rapide en terme de

   population, la croissance de la période quatre-

   vingt-seize (96) à deux mille un (2001) a été à un

   niveau de deux point sept pour cent (2.7 %) composé

   par année alors que le taux de croissance de la

   population au Canada est inférieur à un pour cent

   (1 %).
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           La population de vingt-quatre (24) ans et

   moins chez les Premières Nations est de près

   cinquante pour cent (50 %) en bas de vingt-quatre

   (24) ans.  L'âge médian est à vingt-deux (22) ans

   alors qu'au Canada c'est trente-sept (37) ans, un

   écart de quinze (15) ans.

           En terme d'éducation, on a, au niveau

   d'études secondaires, des taux de réussite au

   niveau secondaire de quarante-huit point six pour

   cent (48.6 %) alors qu'au Canada on parle de

   soixante-huit virgule sept (68,7 %), au niveau de

   post-secondaire de trente-neuf virgule neuf

   (39,9 %) versus cinquante-quatre virgule six

   (54,6 %) et au niveau de diplomation universitaire,

   on parle de presque cinq fois moins avec trois

   point neuf pour cent (3.9 %) comparativement à

   quinze point quatre pour cent (15.4 %) au niveau

   canadien.

           Vous comprendrez qu'en terme d'emplois, de

   revenus, ça a un impact direct.  Alors, on

   rencontre des taux de chômage qui sont presque...

   qui sont plus de trois fois les taux canadiens et

   québécois.  Des taux d'emplois qui, à l'heure

   actuelle, sont près de la moitié de ce qu'on peut

   vivre au Québec.  On parle de trente-sept pour cent
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   (37 %) versus environ soixante-deux pour cent

   (62 %).

           Et, bien entendu, tout ça, ça se reflète

   dans les revenus personnels moyens qui sont près de

   treize mille dollars (13 000 $) inférieurs à ce qui

   est rencontré au Québec avec seize mille neuf cents

   dollars (16 900 $) de revenus personnels moyens

   comparativement à vingt-neuf huit cents (29 800 $)

   pour le Québec.

           Au niveau des ménages, c'est encore...

   l'écart est aussi important, on parle de trente

   mille (30 000 $) versus à peu près quarante-six

   mille huit cents (46 800 $), j'arrondis.

           Et, bien entendu, au niveau social, je

   n'irai pas dans le détail au niveau du logement.

   L'APNQL a produit des rapports on ne peut plus

   complets sur la précarité de la situation, le

   besoin.  Et je vous dirais que juste en espérance

   de vie, les écarts homme-femme soixante-huit point

   deux (68.2) ans pour les hommes, soixante-quinze

   point neuf (75.9) ans pour les femmes alors qu'au

   Canada, c'est soixante-quinze point cinq (75.5) et

   quatre-vingt-un point deux (81.2) ans.

           Alors, tout ça pour vous dire que la

   situation socio-économique des communautés n'est
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   certainement pas rose.  On a des bases foncières

   qui sont extrêmement limitées comparativement à ce

   qui s'est fait dans l'Ouest du pays.

           Il est sûr qu'au début du siècle, au début

   du siècle dernier, on voulait faire des Indiens de

   l'Ouest des fermiers.  Alors, les bases

   territoriales sont beaucoup plus importantes et les

   opportunités se sont déplacées.  Mais, les bases

   territoriales au Québec, sauf pour la communauté de

   Betsiamites qui est une réserve pré-confédérale, je

   vous dirais que le reste, c'est assez exigu et dans

   des endroits qui ne sont pas très riches en termes

   de ressources.

           Alors, au niveau de la situation foncière,

   il y a cette problématique d'exiguïté.  En plus de

   ça, au niveau de la situation financière des

   communautés, après les révisions de programmes 1 et

   2 au début des années quatre-vingt-dix (90), les

   communautés ont dû prendre plus de risques, ce qui

   a fait en sorte que plusieurs ont encouru des

   déficits importants.

           Alors, en terme de développement

   économique, les opportunités ne sont pas énormes.

   Plusieurs communautés voyaient dans une nouvelle

   industrie où il y avait peu de joueurs, la
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   possibilité peut-être de l'intégrer.  Et, encore

   une fois, ça ne semble pas vouloir se concrétiser.

           Au niveau d'instruments financiers à la

   disposition des Premières Nations, encore une fois

   je vais faire ça très rapidement.  La plupart des

   municipalités, MRC, les gouvernements ont accès au

   marché financier, ce qui n'est pas le cas en ce qui

   concerne les communautés.

           La plupart sont des agents du fédéral dans

   la livraison de services, ont des ententes qui sont

   signées pour une période maximale de cinq ans et

   doivent gérer ça dans un esprit de livraison de

   services.

           Certaines communautés peuvent courir des

   risques un peu plus importants pour créer de

   l'emploi à court terme habituellement et la recette

   n'a pas été très très efficace pour la plupart des

   communautés quand on fait le constat avec les

   chiffres qu'on vous a présentés un peu plus tôt.

           Au forum socio-économique des Premières

   Nations, on a indiqué que pour réussir ou changer

   un peu la donne, il faudrait créer dix mille

   (10 000) emplois sur un horizon de dix (10) ans,

   créer... donner dix mille (10 000) opportunités de

   formation et construire dix mille (10 0000)
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   logements pour un peu changer la donne.

Q. [40] Ça, c'est par année ou par...

R. Sur un horizon de dix (10) ans.  Sauf que la

   réalité est la suivante.  Le dix mille (10 000)

   emplois à être créés sur l'horizon de dix (10) ans

   ne tient pas compte du taux d'emploi actuel des

   Premières Nations par rapport à l'écart avec le

   Québec.  Simplement pour ramener l'écart existant

   avec le Québec, il faudrait créer aux environs de

   quinze mille (15 000) emplois.  Alors, il faudrait

   multiplier le nombre d'emplois disponibles dans les

   communautés par deux et pratiquement trois au

   moment où on se parle sur un horizon de dix (10)

   ans.

           Alors, au lieu de parler de vingt-cinq

   mille (25 000) emplois au forum socio-économique,

   on a essayé de se donner un objectif plus réaliste

   de dix mille (10 000) opportunités d'emplois sur un

   horizon de dix (10) ans.

   (10 h 43 )

   Alors, pour terminer au niveau des instruments

   financiers. Il n'y a aucune communauté qui est en

   mesure d'avoir accès aux marchés financiers au

   moment où on se parle. Sauf bien entendu celles qui

   ont signé une entente d'autonomie gouvernementale
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   et qui ont pu accéder au statut de municipalité;

   entre autres les Cris et les Inuit où il y a des

   possibilités pour eux d'avoir accès à du

   financement obligataire, mais l'assiette fiscale

   étant très faible, cette opportunité-là est

   limitée. Pour les autres communautés qui sont

   encore en vertu de la Loi sur les Indiens et avec

   des terres communales, les instruments sont

   pratiquement inexistants.

           Ce qui nous amène bien entendu au décret et

   à la décision qui a été rendue par la Régie. Je

   « sommarise » de façon très grossière ce qu'il y

   avait à l'intérieur du décret, on parlait d'une

   participation des Premières Nations à l'appel

   d'offres et on a trouvé deux moyens principaux

   d'inclure les Premières Nations.

           On a isolé un premier critère qui était

   d'avoir une participation en équité de l'ordre de

   dix à trente pour cent pour laquelle on donnait

   certains points, et par la suite, au niveau du

   développement durable, on demandait qu'une

   résolution certifiée conforme appuyant sans

   condition un projet soit déposée. Et là, le

   pointage était associé à ces deux éléments-là

   principalement qui touchaient les Premières
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   Nations.

           Alors, à l'intérieur du délai de dix jours,

   on a réfléchi à cette partie-là et on en est venu

   que les gouvernements locaux, de façon générale, y

   compris MRC et municipalités, devaient être joints

   aux Premières Nations. Alors, je reviens encore

   avec ce que je vous ai présenté plus tôt; les

   instruments financiers, on oublie ça. C'était déjà

   difficile en fonction de la grille de départ et

   c'est peut-être le défi que tout le monde aura tout

   à l'heure; c'est que revenir à la grille de départ

   ne solutionnera pas tout ça. Ce ne sera peut-être

   pas suffisant.

           Et en termes de développement durable,

   bien, pour les différentes négociations

   territoriales globales qui ont cours présentement

   au Québec, je vois très mal, compte tenu de ce qui

   se passe, comment une Première Nation pourrait

   décider d'émettre une résolution de conseil sans

   condition supportant un projet sur... je ne vois

   pas ça. Encore une fois c'est une opinion qui est

   bien personnelle, mais j'ai de la difficulté à voir

   que ça se ferait.

           Je reviens sur l'appel d'offres en tant que

   tel. Le coût de l'électricité, la solidité
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   financière, la faisabilité du projet, l'expérience

   pertinente regroupent les principaux facteurs sur

   lesquels les offres, les différentes propositions

   vont être évaluées. Ça couvre déjà cinquante-six

   pour cent (56 %). Si j'ajoute le contenu régional

   québécois, le contenu régional et le contenu

   québécois, il reste neuf points sur lesquels les

   Premières Nations pourraient avoir une prise

   minimale.

           Mais encore là, compte tenu de mes

   commentaires un peu plus tôt, en termes d'équité,

   les communautés que je connais au Québec, pour voir

   la situation financière, d'après moi s'il y en a

   une qui peut participer réellement, avec de

   l'argent comptant, il va falloir que quelqu'un me

   l'indique. Peut-être un gouvernement régional,

   peut-être, mais encore là ça va être assez

   difficile; d'autant plus qu'il faut que l'argent

   soit gelé sur une période minimale de dix ans, et

   ça comprend aussi à quel moment le contrat... la

   livraison va devoir se faire. Si c'est en deux

   mille treize (2013), on parle de dix ans

   supplémentaires, ça veut dire geler des sommes

   considérables jusqu'en deux mille vingt-deux

   (2022), deux mille vingt-trois (2023) au minimum.
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   Alors, beaucoup de difficultés.

           Je reviens avec le critère, la partie

   « Développement durable » où on parle de

   participation des municipalités, MRC et communautés

   autochtones du Québec, aux parcs éoliens à hauteur

   de dix pour cent (10 %). Si les MRC, municipalités

   ont un pouvoir d'emprunt et peuvent participer,

   pourraient tout simplement emprunter l'argent et y

   participer jusqu'à un certain point. Et certaines

   MRC le font actuellement dans des petites centrales

   hydroélectriques et il pourrait y avoir des

   aménagements, mais encore une fois, si ça se fait

   au niveau des MRC et des municipalités, ça ne se

   fait pas au niveau de Premières Nations. Encore une

   fois, ça réduit extrêmement la portée de qui peut

   le faire.

           Au niveau de l'appui des élus locaux, on

   parle de deux points pour une résolution certifiée

   conforme; alors problématique là.

           Les paiements versés aux municipalités, MRC

   et communautés autochtones, et la partie la plus

   drôle pour moi c'est de voir que, incluant les

   bénéfices estimés en cas de participation dans le

   parc éolien. C'est-à-dire qu'on demande aux gens de

   prendre des risques, mais en même temps, bien, on
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   dit : « On va vous le compter deux fois. On vous

   donne un point si vous y participez, mais le point

   qu'on vous donne, bien, on vous le recompte une

   nouvelle fois », même si c'est de l'argent à

   risque, parce que si on perd de l'argent dans le

   premier cas, je ne vois pas comment on pourrait

   dire que c'est un bénéfice parce qu'il y a un

   risque, c'est de l'argent qui est à risque.

           Alors, petit problème là mais encore une

   fois la grille n'est pas tout à fait en ligne avec

   la situation de la plupart des communautés au

   Québec.

           Comme je disais, le sommaire est assez

   simple. En termes d'accès au capital, les Premières

   Nations n'ont pas l'équité nécessaire ou la plupart

   n'ont pas l'équité nécessaire. Pour la plupart des

   communautés qui ne sont pas en situation de traité

   signé, on oublie pratiquement ça. Le réseau au

   niveau de la dette à long terme est pratiquement

   inexistant.

           En termes de lettres de crédit, qui sont

   des sommes qui vont devoir être déposées si on a

   une participation, ce sont aussi des sommes qu'il

   va falloir déposer; très peu de communautés qui ne

   sont pas en situation de, signataires de traité
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   sont en mesure de le faire, et dépôts de garantie

   sont aussi des sommes considérables qu'il va

   falloir déposer.

           Au niveau de l'expertise technique, au fil

   des années je dois dire que, en termes

   d'infrastructures les Premières Nations, de façon

   générale, ont assuré la plupart des travaux de

   développement d'infrastructures au niveau local;

   que ce soit aqueduc, égout, fondations,

   développement immobilier. Tout ça, il y a une

   certaine expertise qui a été développée. Au niveau

   bien entendu des postes de raccordement, c'est fait

   par le Distributeur; alors on ne touche pas à ça

   puis ce n'est pas notre champ de compétence, et des

   turbines, ça prend quelqu'un qui s'y connaît.

           Alors, de façon générale, je vous dirais

   que quand on regarde l'industrie de façon générale,

   il y a peut-être certains points sur lesquels il y

   a une possibilité pour les communautés de

   participer, mais dans la majorité des cas la

   plupart des communautés vont se ramasser dans un

   rôle encore une fois de partenaire silencieux où

   elles n'auront pas grand-chose à dire et pas grand-

   chose à faire.

           Alors, de façon générale c'est le sommaire
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   que je peux faire de l'ensemble de la situation.

   (10 h 50)

           J'espère que le débit n'a pas été trop

   rapide et excusez au traducteur.

Q. [41] Monsieur Fontaine, est-ce que vous pourriez

   revenir à votre diapo sur l'appel d'offres, non,

   celle qui fait plus les détails après. Alors, est-

   ce que vous voulez juste expliquer un peu plus pour

   des profanes comme moi, votre compréhension de

   l'impact de la décision puis des choix qui ont été

   faits?

Q. [42] O.K. Dans un premier temps, la grille initiale

   prévoyait une participation des communautés

   autochtones de façon isolée, les municipalités, MRC

   n'étaient pas là, n'étaient pas présentes. Alors,

   au niveau de la révision, on a ramené tout le monde

   au même pied. Alors, la situation...

Q. [43] Au niveau de la décision, vous voulez dire?

R. Au niveau de la décision, la décision a ramené les

   municipalités, les MRC au même niveau que les

   communautés. Bien entendu, on peut se poser... je

   peux me poser, moi, je pose la question, je me pose

   la question ouvertement, je ne mets pas les

   Premières Nations et les MRC, municipalités au même

   niveau. En ce qui me concerne, le titre aborigène
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   n'est pas au même niveau, la relation n'est

   vraiment pas au niveau. Ça fait qu'il y a toujours

   une question de ramener les MRC, les municipalités

   au niveau des Premières Nations. Ça, c'est une

   première question.

           La deuxième question c'est : si les

   municipalités et les MRC ont, par leur pouvoir

   d'emprunt, la possibilité de participer réellement,

   ce n'est pas, c'est un ou l'autre. Là, ce qu'on

   dit : est-ce que le promoteur qui pourrait

   s'associer parce que dans la première partie, on a

   identifié les critères principaux, ça prend de

   l'expertise, ça prend de la capacité, de la

   solidité financière, alors il va avoir un

   partenariat qui va être établi. Est-ce que le

   partenaire va s'associer avec les gens qui

   composent la majorité ou la minorité? Je ne suis

   pas si sûr que c'est si facile que ça à répondre.

   Dans certains cas, ça peut être beaucoup plus

   facile de le faire avec une communauté mais de

   façon générale, on va y aller avec la majorité

   présente sur un territoire donné.

Q. [44] Alors, vous voulez dire que les municipalités

   auraient la possibilité de participer directement,

   c'est ça que vous voulez dire?
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R. Je peux prendre un exemple qui est moins évident.

   Dans le dossier de la rivière MacPie qui est une

   petite centrale hydroélectrique, la MRC participe à

   une hauteur de trente pour cent (30 %). Le

   promoteur a permis à la municipalité de participer

   à une hauteur de trente pour cent (30 %). Ils

   utilisent leur pouvoir d'emprunter à un niveau x et

   ils s'attendent à faire une partie du différentiel

   sur le rendement prévu du projet mais il faut avoir

   la capacité d'emprunt pour le faire. Si on ne l'a

   pas, on ne peut pas se rendre à dix pour cent

   (10 %), c'est impossible.

           Alors, ça limite, rédigé comme ça, ça ouvre

   grand la porte aux municipalités, aux MRC mais

   encore une fois, au détriment des Premières Nations

   qui pourraient être intéressées parce qu'ils n'ont

   pas les mêmes outils financiers pour participer à

   l'appel d'offres. Alors que dans le cas auparavant,

   il y avait des pointages accordés pour une

   participation des Premières Nations uniquement,

   bien ça aurait forcé les développeurs au minimum, à

   se creuser la tête un peu plus pour dire : est-ce

   que je suis en mesure de faire quelque chose pour

   intégrer les Premières Nations dans cet appel

   d'offres-là?
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           Alors, là, on fait affaire avec une

   obligation d'obliger les développeurs à se creuser

   la tête puis à faire de la place aux Premières

   Nations ou de l'autre côté, de dire : bien, il y a

   des gens qui sont capables d'utiliser leur pouvoir

   d'emprunt puis je les embarque puis ils vont mettre

   l'argent puis ils vont être des partenaires réels.

Q. [45] O.K. Puis, l'incapacité financière des

   communautés autochtones, pour vous, c'est une

   affaire évidente mais pourquoi ils ne sont pas

   capables d'emprunter?

R. Il y a plusieurs éléments. Le premier élément,

   c'est que les communautés sont liées avec les

   gouvernements fédéral et provinciaux par des

   ententes de service. Ils ont des services à livrer

   et il y a de l'argent qui est prévu pour livrer des

   services. Il y a de la flexibilité qui est prévue

   dans les ententes pour leur permettre de prendre

   des risques à gauche et à droite pour essayer de

   contrer beaucoup de problèmes socio-économiques qui

   existent dans les communautés, sauf qu'au fil des

   années, certaines unités n'ont pas atteint,

   certains projets n'ont pas atteint les résultats

   escomptés, ils se sont ramassés en situation de

   déficit.
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           Alors, l'entente qui est signée entre le

   gouvernement du Canada et les Premières Nations

   prévoit et il y a une des clauses qui dit tout

   simplement que tout ça, même si c'est une entente

   de cinq ans, c'est sujet à l'approbation des

   crédits par le gouvernement du Canada sur une base

   annuelle. Alors, quand les banquiers regardent les

   ententes de financement des communautés, bien, ils

   se disent : regardez, votre financement, ce n'est

   pas sur une base récurrente à quinze (15), vingt

   (20) ans, c'est sur une base annuelle. On peut

   accepter qu'il y a une base quinquennale mais la

   réalité des faits font que les conditions en font

   des ententes annuelles. Alors, bien difficile de

   s'embarquer dans des projets qui sont sur quinze

   (15), vingt (20) ans quand notre financement est au

   maximum cinq (5) ans et sujet à l'approbation des

   crédits sur une base annuelle.

Q. [46] Et y a-t-il un impact aussi de la saisibilité

   des terres ou des biens sur la Réserve?

R. Bien, c'est-à-dire qu'au niveau de la Loi sur les

   Indiens, bien entendu, il y a le caractère

   insaisissable. Par contre, dans les projets qui

   sont considérés, on ne parle pas de territoires sur

   Réserve pour la plupart des communautés...
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Q. [47] Pour l'emprunt?

R. Mais pour l'emprunt, tout ce qui est hors Réserve

   peut être saisi et puis encore, on parle de biens,

   on ne parle pas de biens meubles, on parle

   d'immeubles à l'intérieur de la communauté, le

   reste peut l'être aussi. Il y a certaines

   particularités de la Loi sur les Indiens qui fait

   en sorte que c'est extrêmement difficile d'avoir

   des instruments financiers appropriés et ça a fait

   l'objet de discussions avec différentes

   institutions financières au fil des années et

   encore une fois, on réussit à s'en sortir par la

   création d'outils pointus qui répond à un besoin

   bien précis.

Q. [48] O.K. Et vous avez parlé, je pense, qu'est-ce

   que votre compréhension de qu'est-ce que ça

   représente concrètement au niveau de l'engagement

   financier que d'investir même au niveau de dix pour

   cent (10 %) dans des projets d'éoliennes, est-ce

   que vous voulez juste expliquer ça tranquillement,

   ce raisonnement-là?

R. C'est-à-dire que si on regarde le coût de

   développement par mégawatt, si on prend un projet

   que je considère à peu près moyen, cent cinquante

   mégawatts (150 MW), on parle d'un projet, même si
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   on le mettait à deux millions du mégawatt

   (2 M$/MW), on parle d'un projet de trois cents

   millions de dollars (300 M$). A vingt-cinq pour

   cent (25 %) d'équité, on parle de soixante-quinze

   millions de dollars (75 M$), pour une participation

   à une hauteur de dix pour cent (10 %), on parle de

   sept millions et demi de dollars (7,5 M$) qui doit

   être avancé par une communauté pour participer, et

   pour être un partenaire silencieux dans une

   aventure qui est risquée et qui va probablement

   voir le développement du dossier pendant une

   période de deux ou trois ans jusqu'à cinq ans si on

   est les derniers à devoir être mis en opération et

   avant de voir le premier dividende être versé,

   attendre un autre huit (8) ou dix (10) ans. Alors,

   il faut renoncer à sept millions et demi (7,5 M$)

   actuellement pour espérer commencer à recevoir

   quelque chose dans dix (10), douze (12) ou quatorze

   (14) ans.

           On vous a décrit la situation socio-

   économique des communautés, je peux vous dire une

   chose, c'est qu'entre injecter sept millions (7 M$)

   avec l'espoir que dans quatorze (14) ans, on puisse

   avoir un premier dividende et les problèmes de

   logements qu'il y a dans les communautés, la
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   pression va être pas mal plus forte pour régler le

   problème d'habitation. Alors, ce n'est pas à la

   portée de toutes les communautés de pouvoir

   participer, à moins, bien entendu, qu'on puisse

   développer certains outils et là-dessus, bien,

   c'est un défi qui a été posé par l'APNQL au

   gouvernement du Québec et du Canada à quelques

   reprises.

Q. [49] O.K. Puis, si on parle de l'appui des élus

   locaux, est-ce que vous voulez juste expliquer

   votre raisonnement à ce niveau-là?

R. L'appui des... compte tenu de la façon de démontrer

   l'appui à un projet, de demander une résolution

   certifiée, copie certifiée conforme d'une

   résolution attestant d'un support inconditionnel à

   un projet qui va se faire sur le territoire, le

   chef qui va se présenter puis qui va signer ce

   genre de résolution-là, sans condition, dans un

   cadre de négociations territoriales global, j'ai

   beaucoup de difficultés. Je ne pense pas qu'ils

   vont donner l'aval ou une carte blanche à faire à

   peu près quoi que ce soit sans avoir le projet

   définitif en avant d'eux.

           En ce qui me concerne, je crois que c'est

   plus facile dans une MRC ou une municipalité malgré
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   qu'avec toute l'histoire de SkyPower, ce n'est pas

   si évident que ça mais il y a d'autres cas qui ont

   été utilisés, qui sont mis en évidence dernièrement

   dont Baie-des-Sables où les gens on pu en venir à

   une meilleure planification. Mais en ce qui

   concerne les Premières Nations qui sont en

   négociations, je vois difficilement comment un

   Conseil pourrait émettre une résolution sans

   condition, sans affecter la négociation à laquelle

   ils sont partie. Alors, j'ai un peu de difficulté

   de ce côté-là.

   (11 h )

Q. [50] Il y aurait des problèmes politiques et

   juridiques aux négociations. C'est ça?

R. Bien, c'est-à-dire que, puis encore il faut

   comprendre comment une résolution est adoptée puis

   à quelle vitesse une nouvelle résolution peut être

   adoptée.

Q. [51] Maintenant...

R. Un changement politique, là, dans le cadre des

   Premières Nations du Québec, certaines sont encore

   avec des élections en vertu de la Loi sur les

   Indiens, qui sont aux deux ans, certaines ont

   habitué des pratiques sur la coutume au niveau de

   trois ans et d'autres sont à quatre ans ou avec des
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   élections qui sont partagées sur la durée du

   mandat. Alors, moi je peux vous dire qu'une

   résolution qui serait signée par un conseil puis

   qu'il y a des élections dans six mois, on pourrait

   aussi bien se ramasser avec une résolution qui dit

   le contraire dans six mois.

           Alors, si ça c'est... c'est ce que vous

   espérez à l'intérieur de tout ça, j'ai de la

   difficulté, parce que ça peut devenir un dossier

   politique, d'autant plus que la localisation des

   tours au niveau de microlocalisation, il peut y

   avoir des contraintes qui vont être imposées puis à

   ce moment-là les tours sont installées sur un

   territoire de chasse familiale X une journée et le

   lendemain on parle d'un autre territoire de chasse,

   territoire de trappe familiale Y, et peut-être que

   les gens ne sont pas tous au courant de la finalité

   de tout ça.

           Alors, c'est pour ça que je dis : une

   résolution de conseil inconditionnelle dans un

   contexte où il y a des négociations territoriales

   globales, je vois ça extrêmement difficilement.

Q. [52] Et si on parle des paiements versés aux

   municipalités, MRC et communautés autochtones,

   incluant les bénéfices estimés en cas de
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   participation dans les parcs éoliens; est-ce que

   vous pouvez expliquer votre raisonnement à ce

   chapitre-là?

R. Mais cette partie-là, j'ai plus... j'ai plus de

   difficulté juste sur une base d'argent qui est à

   risque. On prend des risques lorsqu'on prend une

   participation en équité...

Q. [53] Oui.

R. ... puis à ce moment-là le risque que le projet

   soit déficitaire, admettons que les données de vent

   ne sont pas nécessairement les bonnes puis que le

   rendement sur le potentiel éolien n'est pas là,

   s'ils perdent de l'argent, ça c'est de l'argent qui

   est à risque. Alors, s'il y a un risque, il y a une

   rémunération qui est associée à ça.

           En ce qui concerne les paiements versés aux

   municipalités ou MRC, ça fait partie des ententes

   qui sont signées, qui ont déjà été signées dans le

   cas de la Gaspésie; je vois aussi des paiements

   versés aux propriétaires privés, où on donne trois

   points pour les montants qui vont être payés aux

   différents propriétaires privés. J'ai plus de

   difficulté parce que en ce qui concerne les Innu où

   le titre n'étant pas éteint, ils ont un fond; il y

   a certainement un fond de titre qui existe. Alors,
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   est-ce qu'on parle de terres publiques sans lien ou

   est-ce qu'il y a un certain lien puis à ce moment-

   là il n'y aurait pas une obligation d'avoir quelque

   chose au niveau des paiements qui sont versés aux

   municipalités?

           Alors, il y a des programmes qui existent,

   on dit : « Inspirez-vous de ces programmes-là et

   payez. » Puis là, ce qu'on suggère pour les

   communautés, bien, c'est ce qu'on a prévu pour la

   participation en équité. J'ai un peu plus de

   problèmes avec ça.

Q. [54] Alors, au niveau de la réparation, qu'est-ce

   que la Régie peut faire? On a demandé de

   réinstaurer les trois points; comment est-ce que

   vous voyez la problématique pour la Régie, parce

   qu'il faut... eux sont les pauvres qui sont pris

   pour décider, nous on... Alors, il faut les aider

   un peu.

R. Je vous dirais que dans... au niveau de

   l'échéancier qui a été accepté, qui est connu puis

   qui est su de tout le monde, il y a déjà des gestes

   qui doivent être posés en décembre, en janvier. Il

   y a quelques remèdes qui ont été identifiés dans ce

   qui a été proposé par l'APNQL.

           Le retour à la grille initiale, bien
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   entendu, permettrait ou forcerait certains

   développeurs à se creuser un peu les méninges dans

   les deux mois qui... les deux mois à venir pour

   trouver une façon d'intégrer les Premières Nations

   à leur planification. Puis ça, je pense que

   c'est... malgré que ce n'est pas la situation

   idéale compte tenu de ce que je vous ai exprimé en

   termes de capacité financière, de capacité, de

   façon générale, ce ne serait sûrement pas la

   situation idéale.

           Par contre, dans un contexte où l'appel

   d'offres est déjà en cours, c'est déjà lancé et il

   y a déjà des dates, et qu'il y a des gens qui sont

   de bonne foi partout, c'est un... en tout cas, ce

   serait certainement un minimum qui ne peut pas...

   Ce serait un minimum en ce qui me concerne.

           Par contre, c'est sûr que pour tout ce qui

   est prochains appels d'offres, la Régie à mon sens,

   une fois qu'on constate ou qu'on fait le constat

   nécessaire en termes de conditions socio-

   économiques, c'est vraiment de réfléchir comment ce

   qui nous est proposé permet de rencontrer. Le

   décret était quand même assez large en termes de

   bénéfices économiques pour les communautés, mais

   comment une pondération peut rencontrer ce souhait-
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   là par le gouvernement? Je pense qu'il aurait fallu

   aller un peu plus loin.

           Comment le faire? Toute la question est

   posée. Déjà qu'on soit ici ce matin, pour moi c'est

   déjà une première étape. On vous fait part des

   conditions qui prévalent dans les communautés, on a

   pris le forum socio-économique pour exposer la

   situation, pour dire : « Regardez, il y a une

   problématique qui est grave. » Et lorsqu'on fait un

   voeu du type de celui qui était exprimé dans le

   décret, comment est-ce qu'on peut le rendre

   palpable? Comment peut-on s'assurer qu'il y ait des

   retombées effectives qui se rendent dans les

   communautés?

           Je pense que, un peu le mandat de la Régie

   sera de voir comment on peut, à partir des

   différentes grilles qui vous sont déposées,

   s'assurer qu'il y a un fondement à tout ça, et que

   ce n'est pas juste un voeu pieux. Pour avoir fait

   des ententes de partenariat chez nous à Uashat -

    Maliotenam avec plusieurs compagnies, les

   habitudes étaient de poser des objectifs en

   pourcentage en termes d'emplois, en termes de

   contrats, mais on s'est aperçu avec le temps que ni

   un ni l'autre, quand on n'est pas lié puis qu'il
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   n'y a pas une règle qui tape sur les doigts à un

   moment donné, que ça ne sert pas à grand-chose. On

   fait des voeux pieux puis après ça, bien, on fait

   du mieux qu'on peut puis ça s'arrête là.

           Mais la situation dans le cas des Premières

   Nations, je vous l'ai exprimée un peu plus tôt,

   c'est si on avait à créer les quinze mille (15 000)

   jobs qui sont nécessaires pour combler le besoin

   immédiat, et en plus des dix mille (10 000), c'est

   vingt-cinq mille (25 000) jobs, et ça, ça ne peut

   pas se faire autrement que par le partenariat.

           La grille initiale permet une certaine

   ouverture, mais ça ne sera jamais aussi loin parce

   que la grille initiale ne permet que d'être un

   partenaire silencieux. Les obligations de créer des

   emplois puis former du monde, ça ne fait pas partie

   de ça; on parle d'une participation en équité.

           Alors, de réponses toutes faites par

   rapport, les moyens qu'on a soulevés ou les remèdes

   soulevés sont la possibilité de revenir à la grille

   initiale mais ça ne rencontrera pas les objectifs

   plus globaux. Par contre, les différents promoteurs

   qui sont déjà là devront se creuser les méninges

   pour voir comment est-ce qu'on intègre tout ça. Ce

   serait un minimum.
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           Par contre, pour la suite au niveau de

   comment la Régie peut intégrer, c'est un... puis je

   vous dirais que ça reste parmi les questions qui

   ont été soulevées lors de nos premières, nos

   premiers échanges avec la Régie; c'est comment on

   intègre la dimension autochtone à vos travaux. Et

   ça, on a entrepris le processus de révision, mais

   on n'a pas vu, on ne sait pas encore comment la

   Régie a pu intégrer cette dimension-là dans ses

   travaux. Et ce n'est pas la première fois, vous

   faites affaire assez régulièrement avec des

   dossiers qui touchent d'une façon directe ou

   indirecte les communautés.

           Alors, je n'ai pas eu de réponse de ce

   côté-là. On a offert des défis à bien des gens,

   c'est peut-être un qui sera le vôtre aussi : à

   savoir comment vous pourrez intégrer tout ça dans

   les prochaines audiences auxquelles vous

   présiderez.

   (11 h 10)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, j'avais espoir que vous puissiez

   compléter votre preuve avant la pause, est-ce

   que...
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais je pense que, à moins qu'il y ait d'autre

   chose, des témoins, je ne veux pas les brimer mais

   je pense que pour nous ça fait le tour.

   LE PRÉSIDENT :

   L'intention n'est certainement pas de brimer les

   témoins.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, non.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais plutôt de permettre d'avoir un auditoire

   suffisamment rafraîchi pour les témoins en

   question.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien. Y a-tu d'autre chose? Non, ça va. En

   tout cas. O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Si ça clôt votre preuve en chef pour ce panel-là,

   je pense que la pause est plus qu'indiquée. On se

   retrouvera à onze heures trente (11 h 30) avec deux

   choses, le désir de contre-interroger vos témoins

   par les participants et, de la part de maître

   Fréchette, l'état de sa réflexion à l'égard de

   l'affidavit de monsieur John Martin. Alors, on se

   revoit à onze heures trente (11 h 30). Merci.
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   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                _______________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, après cette brève pause est-ce que, Maître

   Fréchette, votre réflexion a pu avancer? Maître

   Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi, je pense que monsieur Fontaine voulait

   juste attirer l'attention du Tribunal sur les

   éléments justement dans l'exposé sommaire, c'est B-

   24, qui porte sur le remède ou les conclusions.

   Juste pour terminer sur son dernier point, si vous

   permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   M. RICKY FONTAINE :

R. Juste très rapidement. C'est parce qu'un des

   remèdes qui avait été identifié c'était d'inviter

   Hydro-Québec à proposer à la Régie d'autres mesures

   en termes d'accommodement des Premières Nations à

   l'intérieur de la grille. Et je pense que je vous

   ai fait une certaine démonstration, là, des besoins

   qui sont quand même immenses. Alors, si ça peut se

   faire en aval, c'est-à-dire études de pré-
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   faisabilité, faisabilité et en cours de

   construction, et ensuite au niveau des opérations,

   bien tant mieux.

           Mais comment trouver les formules, je pense

   que le défi, là, revient aussi au Distributeur de

   trouver la meilleure façon d'assurer qu'il y ait

   des retombées réelles. Alors, ça fait partie des

   remèdes qui vous sont proposés et, bien entendu, on

   a indiqué à plusieurs reprises qu'on était ouverts

   à des discussions ou dans un autre cadre pour peut-

   être préciser ça. En espérant que ce qu'on a fait

   comme témoignage ce matin est déjà indicateur de

   plusieurs pistes de solutions.

           Mais à la grandeur du Québec il y a des

   capacités qui sont différentes dans des contextes

   différents avec des communautés qui ont des degrés

   d'avancement peut-être un peu plus élevés que les

   autres. Alors, il y a des opportunités à peu près

   partout.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [55] O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, Maître Fréchette, de

   nouveau à vous.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, rebonjour. Yves Fréchette pour Hydro-Québec.

   Juste un mot si vous permettez, question de vous

   faire le même traitement que ce matin au niveau de

   l'affidavit, on n'a pas eu la chance de vous cibler

   les paragraphes spécifiquement qui seraient

   couverts par l'objection et tout ça.

           Ce qu'on ferait sur l'heure du lunch, je

   m'attends qu'on va être encore ici cet après-midi

   sans aucun doute.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous parlez à l'égard de monsieur Morrison?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   À l'égard de l'affidavit de monsieur Martin.

   LE PRÉSIDENT :

   De monsieur Martin, pardonnez-moi. Non, ça il n'y a

   pas de problème là-dessus.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On vous arriverait avec quelque chose de complet.

   LE PRÉSIDENT :

   La question que j'avais n'était pas à l'égard de

   l'objection générale que vous avez formulée, mais

   plutôt de l'objection particulière que vous aviez

   formulée par écrit à l'égard du dépôt que vous

   disiez tardif de cet affidavit-là. Dans le fond ce
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   qui m'intéresse c'est de savoir est-ce que vous

   vous objectez toujours au dépôt pour le motif de la

   tardiveté. Et puis, deuxièmement, est-ce que vous

   demandez le contre-interrogatoire de monsieur

   Martin? Dans le fond, ceux-là ont un caractère plus

   immédiat parce que, si c'était le cas et que vous

   requériez un contre-interrogatoire et que maître

   Gertler doive déplacer un témoin, évidemment on

   doit le savoir rapidement.

           Quant à l'objection générale il n'y a aucun

   problème à ce que cet après-midi vous nous

   indiquiez, là, à tête reposée les paragraphes qui

   sont pertinents.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vais vous dire que je traitais ça en tout un

   bloc, là. En ce qui concerne la production tardive,

   peut-être que je n'avais pas été assez clair ce

   matin, je m'en remets à vous. Les arguments qui

   sont dans la lettre que je vous ai transmise hier,

   je n'ai rien à y ajouter. Alors, il y avait trois

   motifs qui étaient énumérés dans la lettre,

   l'article 22, l'échéancier et j'oublie l'autre, là.

   Pardonnez-moi, mais... La nomenclature est là.

           Au niveau du contre-interrogatoire on ne

   s'attend pas à requérir quoi que ce soit à cet
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   égard-là. Je vous dirais que ça va être définitif

   cet après-midi quand on aura eu le temps d'examiner

   ça moi-même. Mon collègue maître Bourassa l'a fait.

   Je vais vous dire que, moi, je n'ai pas eu cette

   faculté-là en suivant les activités ce matin.

           Alors, je vais avoir quelque chose de

   définitif dès le retour du lunch.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Et puis en ce qui concerne maintenant l'objection,

   comme je vous disais on pourra vous cibler, comme

   on a fait ce matin, les paragraphes qui sont

   particuliers. Si ça vous va, si cette façon-là vous

   va.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est parfait. Ce qui nous amène donc au contre-

   interrogatoire du premier panel de l'Assemblée des

   Premières Nations. Est-ce qu'Hydro-Québec vous

   désiriez leur poser des questions.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Une seule question, si vous me permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [56] Elle s'adressera à monsieur Fontaine. Alors,

   bonjour, Monsieur Fontaine. Vous avez exprimé, vous

   avez exprimé sur les difficultés précédemment, sur

   les difficultés au niveau du capital pour les

   communautés d'avoir accès ou de disposer de capital

   suffisant pour les fins de mettre en place des

   projets comme les projets éoliens.

           Ma question est la suivante. J'ai pris la

   peine d'être bien certain, pour être bien certain

   que c'était bien précis. Alors, avez-vous pris en

   compte dans votre réflexion, Monsieur Fontaine, la

   possibilité qu'un promoteur intéressé à s'attirer

   le support d'une communauté, offre une contribution

   sous la forme d'une part d'équité dans le projet,

   ce qui éviterait à la communauté d'avoir à la lever

   elle-même, ni plus ni moins?

   M. RICKY FONTAINE :

R. Oui, mais c'est aussi un des éléments qui fait en

   sorte que la décision de la Régie a un impact réel.

   Vous avez le choix entre un entrepreneur, un

   partenaire qui est en mesure de lever des fonds et

   de mettre du « cash » lui-même, et vous avez un

   groupe pour lequel vous allez devoir faire la

   contribution vous-même du dix pour cent (10 %) ou
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   de renoncer à dix pour cent (10 %) sur l'entièreté

   d'un projet. Je vous pose la question. Quel groupe

   allez-vous choisir?

           Et l'effet de la décision c'est ça. C'est

   que vous avez un groupe qui peut exercer un pouvoir

   d'emprunt, aller chercher l'argent et mettre le

   capital à une hauteur de dix pour cent (10 %), et

   vous avez un autre groupe que vous êtes obligé de

   concéder dix pour cent (10 %) de votre rendement à

   vous.

           À venir jusqu'à date je pense que, si on

   pèse les pour et les contre, c'est plus facile si

   on a un joueur qui est capable de mettre l'argent

   lui-même.

           Alors, oui, ça a été pris en compte, et

   dans l'analyse c'est sûr que le fait d'avoir isolé

   les Premières Nations dans la grille initiale

   faisait en sorte que les développeurs devaient se

   creuser un peu les méninges pour assurer une

   présence de dix pour cent (10 %) s'ils voulaient

   avoir un point.

           Mais je fais juste compliquer la chose.

   S'ils voulaient faire deux points ou trois points,

   on parle de concession de l'ordre, si je prends le

   même exemple de tout à l'heure à soixante-quinze
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   millions (75 M$) d'équité dans le projet, on parle

   d'une concession minimale de sept point cinq

   millions (7,5 M$). Dans le cas de vingt pour cent

   (20 %) on parle de quinze millions (15 M$) et dans

   le cas d'une participation à trente pour cent

   (30 %), de vingt-deux millions et demi de dollars

   (22,5 M$).

           Les développeurs, à l'heure actuelle, qui

   sont prêts à concéder à un groupe vingt-deux

   millions et demi de dollars (22,5 M$), en tout cas

   des ententes que j'ai vues avec les MRC puis les

   municipalités, ne sont pas à ce niveau-là et très

   loin de là. Et je suis à peu près certain qu'Hydro-

   Québec, dans les analyses qu'on a eues jusqu'à

   date, même à une hauteur de cinq pour cent (5 %),

   dans le cas du premier appel d'offres on avait des

   contributions jusqu'à une hauteur de cinq mille

   dollars (5000 $) par tour pour les promoteurs

   privés. À cent (100) tours ça fait juste cinq cent

   mille dollars (500 000 $).

           Alors, on est bien loin de sept point cinq

   millions (7,5 M$) puis de vingt-deux millions et

   demi de dollars (22,5 M$). Je pense que l'exercice

   n'est pas compliqué et le raisonnement, le calcul

   n'est pas dur à faire.
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           Alors, tant et aussi longtemps qu'il y

   avait la possibilité d'avoir les développeurs à se

   creuser les méninges pour savoir comment intégrer

   les Premières Nations à une hauteur de dix pour

   cent (10 %), oui, il y avait un défi qui était

   posé. Mais dans le cas où on demande la présence

   d'une MRC, d'une municipalité ou d'une Première

   Nation, bien si on sait que les deux premiers sont

   en mesure d'aller lever des fonds sur le marché

   pour participer, je pense que la question est assez

   simple à répondre.

Q. [57] Pour faire le sommaire, donc si je vous

   comprends bien, c'est la dilution du critère qui

   fait en sorte que cet encouragement-là dont vous

   venez de faire part est maintenant dilué par...

R. D'autant plus dilué que, déjà en partant, c'est

   compliqué d'arriver à une participation de dix pour

   cent (10 %) réel.

Q. [58] C'est bien. Merci. Ça va être tout, je vous

   remercie.

   (11 h 45)

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Pour le Procureur général, est-ce que vous désirez

   adresser des questions? Aucune. Je vous remercie.
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   La Corporation métisse, je crois que vous aviez...

   Me PIERRE MONTOUR :

   Quelques-unes.

   LE PRÉSIDENT :

   ... souligné votre intérêt?

   Me FRÉDÉRIC MAHEUX :

   Frédéric Maheux, pour le Procureur général. On a

   une certaine objection à faire valoir quant à la

   possibilité pour Corporation métisse d'interroger

   les témoins de l'APNQL. Dans la décision de la

   Régie, je crois qui date du mois de juin, je n'ai

   pas la date exactement, la Corporation métisse a

   été acceptée comme intervenante conservatoire,

   c'est-à-dire pour appuyer la position de l'APNQL.

           Dans votre lettre du douze (12) septembre

   deux mille six (2006), vous rappelez à la

   Corporation métisse qu'elle n'aura pas le loisir ou

   la possibilité d'administrer de la preuve. Quant à

   nous, poser des questions à des témoins, c'est

   administrer de la preuve et je ne vois pas comment

   la Corporation métisse pourrait contre-interroger

   les témoins de la partie qu'elle vient appuyer.

   Alors on s'objecte à toute question de la

   Corporation métisse. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Montour?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Alors je suis surpris de l'objection, c'est la

   première fois qu'on m'en fait part, je n'ai pas été

   avisé au préalable. Mes questions sont simples, ce

   ne sont que des questions complémentaires qui

   visent à préciser les témoignages. Alors je vais

   vous demander de prendre l'objection sous réserve,

   le temps qu'on puisse... qu'on puisse informer...

   le temps que je puisse m'informer de la pertinence

   de l'objection et pouvoir y répondre, au fond.

   Parce que ça m'arrive à la dernière seconde, là,

   trente (30) secondes avant l'interrogatoire.

   Me FRÉDÉRIC MAHEUX :

   Écoutez, Frédéric Maheux, toujours pour le

   Procureur général. Il me semble qu'il est clair

   depuis le début que la Corporation métisse

   n'administrera pas de preuve dans ce dossier. Alors

   je ne vois pas pourquoi qu'on prendrait ça sous

   réserve, ce n'est pas une surprise, je n'ai pas à

   réagir d'avance à des possibilités qui pourraient

   arriver. On voit ce matin que maître Montour veut

   poser des questions alors qu'il est clair depuis le

   début que ça ne sera pas le cas, qu'ils n'y aura
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   pas d'administration de la preuve. Quant à nous, on

   souhaiterait tout simplement qu'il n'y ait pas de

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est sûr que c'est une objection à la preuve,

   c'est mieux de la vider lorsqu'elle se présente.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Mais, comme je vous dis, je suis pris par surprise,

   son interprétation de l'administration de la

   preuve... Je vise tout simplement à compléter, à

   préciser des réponses qui ont été données, je

   n'administre pas une nouvelle, la Corporation

   n'entend pas administrer une nouvelle preuve,

   introduire une nouvelle preuve. Alors c'est

   complémentaire, c'est complémentaire à la preuve

   principale administrée par le procureur de l'APNQL.

   Voilà.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, si vous permettez, on va se retirer quelques

   minutes pour en débattre. Je vous remercie. Prenant

   pour acquis qu'il est midi moins dix (11 h 50), je

   pense qu'il serait probablement plus sage de

   simplement ajourner pour le lunch, reprendre à une

   heure trente (1 h 30) et puis, à ce moment-là, on

   pourra compléter nos travaux de cet après-midi.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Gertler?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Avec votre permission, Monsieur le Commissaire,

   est-ce que je pourrais peut-être, au retour,

   rajouter sur l'argumentation sur ce point de droit?

   Ça va me donner un délai, quand même, ça va me

   donner une petite heure pour vérifier le bien-fondé

   de l'argumentation du Procureur général du Québec,

   et peut-être pouvoir compléter la réponse que je

   viens de vous donner.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, on pourra en juger à notre retour, selon

   la position que vous désirez prendre. Maître

   Gertler?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est juste, seulement pour vous dire que ça me

   permettrait aussi de recevoir les instructions

   quant à cette question-là. Pour l'instant, je n'ai

   pas de commentaires; si j'en ai, je les donnerai

   après la pause. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Je vous remercie. Alors, à une heure
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   trente (1 h 30).

   PAUSE

   (13 h 33)

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, vous allez nous parler de

   monsieur Martin.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Effectivement, on voit que le dîner porte conseil.

   Nous sommes tous très éveillés.  Alors,

   effectivement.  Alors, Hydro-Québec ne requiert...

   D'abord, bonjour.  Yves Fréchette d'Hydro-Québec.

           Alors, Hydro-Québec ne requiert... le

   Distributeur ne requiert pas la présence de

   monsieur Martin pour un contre-interrogatoire.

           En ce qui concerne maintenant l'objet de

   l'objection...

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous me permettez, on va traiter peut-être un

   sujet à la fois.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ah! c'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans ce cadre-là, la Régie admet le témoignage

   écrit par affidavit de monsieur Martin.  Notre
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   disposition était de permettre la preuve, mais

   d'accorder au Distributeur l'opportunité de contre-

   interroger s'il le requiert.  Puisqu'il n'y a pas

   de contre-interrogatoire, je pense qu'il ne sera

   pas nécessaire d'aller plus loin là-dessus.  Donc,

   ce premier volet-là est maintenant clos.  Je vous

   écoute maintenant quant au deuxième volet.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, tant qu'au second volet, donc pour compléter

   la nomenclature que Maître Bourassa vous faisait ce

   matin au niveau des paragraphes de l'affidavit

   particulièrement, on parle des paragraphes, pour

   l'affidavit de monsieur Martin, des paragraphes 6 à

   14 et 17, 18 qui sont donc dans l'objection

   générale que nous vous avons faite ce matin.  C'est

   bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   Me FRANCIS DEMERS :

   C'est les mêmes paragraphes que...  Francis Demers,

   c'est les mêmes paragraphes pour le Procureur

   général.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.
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   Me FRANCIS DEMERS :

   Mais, ça, ça inclut les pièces déposées ce matin,

   les pièces sont ici dans ce paragraphe-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour plus de précision, évidemment, c'était la même

   chose en ce qui nous concerne, le paragraphe et la

   pièce à laquelle on y réfère.  Ça m'apparaissait

   implicite là, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Ça l'est.  Donnez-moi juste une petite seconde.

   Bon.  Voilà!  Alors, maintenant, nous en venons à

   l'objection formulée par le Procureur général au

   contre-interrogatoire par la Corporation métisse

   des témoins de l'Assemblée des Premières Nations.

   Alors, étant donné la conclusion à laquelle nous en

   sommes venus, il ne sera pas nécessaire là

   d'écouter plus de représentation.

           Pour la Régie, l'objection est disons à ce

   stade prématurée.  C'est-à-dire que nous ne

   retenons pas une objection générale au

   questionnement que peut avoir la Corporation

   métisse des témoins ou de l'Assemblée des Premières

   Nations.
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           Ceci dit, et comme le Procureur général en

   faisait part puisqu'elle rappelait sa décision D-

   2006-117 - et je cite en partie la décision :

                La Régie a indiqué à la Corporation

                qu'elle n'entend pas servir de forum

                pour une déclaration de droit métis,

                ce qui serait ni utile ni nécessaire

                dans le cadre de ses attributions, que

                ce débat parallèle déborde celui de la

                contestation engagée par l'Assemblée

                des Premières Nations qu'elle déborde

                le cadre de l'intervention.

   Donc, dans la mesure où les questions en

   arriveraient à déborder le cadre de cette

   intervention, les parties... participants sont

   libres de faire les objections aux différentes

   questions en temps opportun et la Régie

   maintiendrait les objections qui amèneraient la

   Corporation à déborder ce cadre-là qui, bien

   entendu, est assez stricte.

           Donc, pour les fins de la poursuite du

   débat, Maître Montour, vous pouvez adresser des

   questions, mais dans le cadre qui est mentionné.

   Et, comme vous voyez, vous serez tenu à ce cadre

   avec beaucoup de vigilance.  Maître Maheux s'est
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   approché pour être prêt à exercer son rôle.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE MONTOUR :

   Alors, Pierre Montour, avocat pour Corporation

   métisse du Québec et l'Est du Canada.

Q. [59] Mes premières questions vont s'adresser à

   monsieur Picard, s'il vous plaît, des questions qui

   visent à préciser votre témoignage.  Quand vous

   parlez des communautés indiennes que l'APNQL

   représente et des Premières Nations, d'abord, est-

   ce que la Régie doit comprendre que vous parlez des

   bandes indiennes en vertu de la Loi sur les

   indiens?  Est-ce que le terme est synonyme?

R. Effectivement.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Un instant.  Monsieur le Président, c'est Franklin

   Gertler pour l'APNQL.  Je sais que vous avez dit

   qu'il n'y aura pas d'objection en général.  Puis,

   nous, on essaie aussi de ne pas frustrer Maître

   Montour dans ses questions.  Mais, en même temps,

   j'aimerais rappeler que l'intérêt, le statut

   « standing » de l'APNQL dans le dossier actuel a

   été accepté lors de la décision sur l'intervention.

           Alors, dans la mesure... puis on peut voir

   un peu...  On a déjà vu les observations puis

   l'exposé sommaire de mon confrère.  Et on voit
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   qu'il y a une certaine, je dirais, remise en

   question de la représentativité et de l'identité et

   la nature de l'APNQL qui est un peu la trame de

   fond.  Et là-dessus, je pense, comme je dis, que la

   Régie a déjà statué pour accepter l'intérêt de

   l'APNQL dans l'actuel dossier.  Alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, quand vous dites ça, Maître Gertler,

   vous faites référence à quelle décision de la

   Régie?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, je pense que la décision de ne pas... si on

   veut, d'accepter d'ouvrir le dossier en révision et

   de donner des instructions pour le dossier, tenir

   une rencontre préparatoire de rejeter finalement ou

   de ne pas faire droit à des demandes de rejet de la

   demande au mois de juillet, c'est toutes des...

   c'est quelque chose qui est déjà acquis.  On ne va

   pas revenir sur le statut de l'APNQL dans le

   dossier actuel.

           Et je vous dis et je vous soumets que non

   seulement c'est une chose qui a déjà été décidée,

   mais aussi que c'est largement non pertinent au

   débat, à l'appui, finalement.  Parce que s'il y a

   d'autres personnes qui ont le droit, soit, mais
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   l'appui de l'APNQL ne nécessite pas une enquête sur

   la représentativité ou leur statut.  Alors, je

   m'objecte sous cette base-là.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.  Est-ce que votre objection est formulée comme

   une objection générale ou est-ce que c'est une

   objection particulière à la question qui vient

   d'être posée par Maître Montour?  Parce que si

   c'est en général, je pense que ça va être un peu la

   même chose qu'à l'égard du Procureur général.  On

   pourra voir à l'égard de chacune des questions si

   vous vous objectez.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous pensez que c'est à cette question-là, bien,

   évidemment, on va décider.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, Monsieur le Président, il y a eu une réponse

   déjà à la question, mais c'est que j'essaie

   d'éviter de me lever à chaque fois.  Mais, la ligne

   de questions qui s'en va dans cette direction,

   c'est une façon aussi d'en avertir mon confrère, je

   vous soumets, est non pertinente.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bon.  Si c'est juste un avertissement entre

   confrères, pour l'instant je vais le laisser à ce

   stade-là, puis je vais laisser Maître Montour

   poursuivre.  Puis, si une objection doit être

   formulée en temps opportun, Maître Gertler, je vous

   invite à le faire et puis nous exercerons notre

   rôle.  Maître Montour.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Pour répondre un tant soit peu à Maître Gertler sur

   ses inquiétudes...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je ne pense pas que c'est nécessaire.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Le standing constitutionnel de l'APNQL n'est pas

   contesté.

   LE PRÉSIDENT :

   Poursuivez.

   Me PIERRE MONTOUR :

Q. [60] Alors, est-ce que vous avez besoin que je

   répète la question?

   M. GHISLAIN PICARD :

R. Non, ça va.  Ma réponse était oui.

Q. [61] Pardon?

R. Oui.
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Q. [62] Oui.  Dans votre témoignage, quand vous dites

   que les décisions sont prises par consensus,

   pouvez-vous spécifier, quantifier ce que signifie

   les décisions au niveau de l'APNQL, les chefs de

   l'APNQL qui sont prises par consensus?  Pouvez-vous

   spécifier ce que signifie « consensus »?  Est-ce

   que c'est cent pour cent... cent pour cent (100 %)

   des personnes qui sont d'accord ou quatre-vingt-

   cinq (85 %) ou soixante-quinze pour cent (75 %) ou

   cinquante pour cent (50 %)?

R. Je...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi.  Monsieur le Président, je pense que

   c'est difficile de voir la pertinence d'une telle

   question dans...  Là on parle de la régie interne

   de l'APNQL.  Le pourcentage du consensus, ça

   m'apparaît, en tout cas, étranger au débat.  Mais,

   c'est sûr que, nous, on dit notre preuve est à

   l'effet que le processus à l'interne est long.  Il

   n'est pas... ce n'est pas une personne, un acteur

   privé qui peut décider tout seul.  Mais, de là à

   savoir ou de débattre le pourcentage, est-ce que

   c'est cinquante pour cent (50 %) plus un (1 %)?  On

   n'est pas dans un référendum là, c'est un peu ça.

           Alors, je pense qu'il y a un problème de
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   pertinence dans la question.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour ma part, je crois que c'est pertinent parce

   que monsieur Picard a témoigné ce matin que les

   décisions étaient prises par consensus.  La

   question vise à préciser qu'est-ce qu'un consensus.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais, il y a une autre difficulté qui survient

   parce que...  Je ne voulais pas faire ce débat-là,

   mais on est supposé être en interrogatoire et non

   pas en contre-interrogatoire.  Et là on cherche à

   préciser d'une façon qui est caractéristique d'un

   contre-interrogatoire.  Et c'est soit pour appuyer

   ou soit ça ne l'est pas.  Mais, je ne pense pas...

   il a le droit de contre-interroger mes témoins si

   c'est pour appuyer.

           Ce n'est pas...  De par la nature de

   l'intervention des Métis, ce n'est pas des

   questionnements qui peuvent être de nature opposée.

   Ce n'est pas un témoin qui est opposé à lui en

   intérêt.  Alors, j'inviterais, quant à nous, je

   demanderais à la Régie de l'inviter à poser des

   questions qui permettent vraiment d'appuyer et de

   préciser et ne recherche pas justement

   l'établissement des droits des Métis en parallèle
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   avec notre dossier.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Mais, avec déférence pour l'opinion contraire de

   Maître Gertler, je ne vise pas une contradiction,

   une confrontation.  Je vise... la question vise

   tout simplement à préciser, encore une fois,

   qu'est-ce qu'on entend par consensus.

   (13 h 46)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Montour, disons qu'on se questionne un peu,

   du point de vue de la Régie aussi, sur en quoi ces

   débats-là vont nous aider aux fins de la décision

   que nous avons à rendre. Disons que pour l'instant

   on va vous laisser aller, on n'accueillera pas

   l'objection de maître Gertler sur cette deuxième

   question. Mais il faudrait qu'il y ait un sens pour

   nous à ce questionnement-là. Vous savez que le

   consensus soit pris à quatre-vingt-dix (90 %) ou à

   cent pour cent (100 %) ça ne pèse pas

   nécessairement très lourd dans notre décision.

           Ceci dit, est-ce que les témoins de

   l'assemblée pourrait répondre à la question de

   maître Montour sur la signification d'une décision

   par consensus.
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   M. GHISLAIN PICARD :

R. La première chose qui doit être dite sans doute

   c'est que généralement ma mémoire est assez vive.

   Je ne me souviens pas d'avoir prononcé le mot

   « consensus » ce matin dans mon témoignage, mais

   les transcriptions vont être là pour le démontrer.

           Ceci étant dit, oui, nos principes nous

   dictent de faire tous les efforts possibles pour

   arriver à un consensus au niveau des décisions que

   nous prenons. Sauf que dans la majorité des cas,

   l'assemblée est tenue de voter à des prises de

   position qui sont généralement adoptées à

   l'unanimité et c'est comme ça que nous procédons.

   Me PIERRE MONTOUR :

Q. [63] Mais il peut arriver que le consensus soit à

   cinquante pour cent (50 %) plus un?

R. Bien, c'est-à-dire, nous, on se réfère généralement

   à la participation à nos assemblées de chef et

   c'est vraiment ça qui nous dicte et je veux dire

   dans certains cas, bon, si c'est trente (30)

   personnes sur trente-huit (38), c'est avec ce

   nombre-là que nous procédons.

Q. [64] Alors, toujours pour monsieur Picard, est-ce

   que vous pouvez préciser les participants à

   l'Assemblée des chefs, qui sont les participants?
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   Est-ce que ce sont les chefs élus, les bandes

   indiennes ou les chefs de famille ou les chefs de

   clan?

R. C'est les chefs élus des communautés des Premières

   Nations sur l'ensemble du territoire, et dans

   certains cas également des chefs ou des grands

   chefs si on veut qui peuvent représenter plus

   qu'une communauté.

Q. [65] Tout simplement les seules questions que

   j'avais à poser dans ce domaine-là. Je n'ai pas

   d'autres questions pour le moment. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. De la part de la formation.

   INTERROGÉS PAR M. RICHARD CARRIER :

   Bonjour aux membres du panel. Richard Carrier pour

   la formation.

Q. [66] Première question de précision. Vous avez

   mentionné ce matin que justement le mode de prise

   de décisions peut faire intervenir soit l'Assemblée

   des chefs ou encore lorsqu'il s'agit d'intérêts

   particuliers à des nations, c'est les nations

   elles-mêmes qui ont à prendre des décisions. Mais

   dans un forum comme celui de la Régie, à supposer

   qu'il y a eu intervention sur, des représentations
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   de faites sur l'élaboration des critères et sur les

   critères proposés, est-ce que l'instance qui serait

   intervenue aurait été l'APNQL ou ça aurait été soit

   une résolution de l'Assemblée des chefs ou une des

   nations particulières telle celle représentée par

   monsieur John Ross ou d'autres qui seraient

   intervenus de ce côté-là de façon concrète, est-ce

   que vous pouvez élaborer un peu?

   M. GHISLAIN PICARD :

R. Ça aurait pu être des nations en particulier comme

   ça aurait pu être des communautés en particulier.

   Mais généralement ce qu'on voit c'est que, bon,

   comme l'Assemblée des Premières Nations du

   Québec/Labrador est reconnue comme l'organe

   politique principal d'un point de vue régional,

   c'est par cette entité-là que plusieurs chefs vont

   passer pour consolider certaines positions et aller

   chercher l'appui nécessaire.

Q. [67] Merci. Maintenant en ce qui concerne

   justement, vous avez mentionné que les délais, en

   tout cas dans le mémoire de l'APNQL il est

   mentionné que les délais n'ont pas été suffisants

   pour permettre une participation.

           Je voudrais vérifier concrètement avec vous

   il y a eu le décret du gouvernement du Québec, le
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   Décret 926-2005 du douze (12) octobre qui prévoyait

   un peu un appel d'offres pour un bloc d'énergie

   éolienne, qui prévoyait une date que le

   Distributeur devait procéder au plus tard le trente

   et un (31) octobre. Il y a eu le décret suivant qui

   énonçait des préoccupations économiques, sociales

   et environnementales à l'endroit de la Régie de

   l'énergie, le Décret 927-2005 du douze (12)

   octobre.

           Dans la mesure où il était clair que la

   Régie allait devoir se pencher sur la question, ma

   question est qu'est-ce qui a empêché ou qui n'a pas

   permis de vous faire entendre ou de vous présenter

   à la Régie, soit par lettre ou autre, pour

   signifier un intérêt quelconque? Est-ce que vous

   pourriez être plus, élaborer un peu sur les

   circonstances telles que vous les avez vécues?

   M. RICKY FONTAINE :

R. Un peu comme je l'ai mentionné ce matin en fait,

   entre le mois d'août où il y a eu le décret où on

   indiquait les objectifs recherchés par l'appel

   d'offres, et le vingt-huit (28) octobre, moment où

   la décision a été rendue, un, je n'ai pas participé

   à aucun processus de la Régie, et on a vu le vingt-

   sept (27) ou vingt-huit (28), soit vingt-huit (28)
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   au matin que la décision avait été rendue.

           Entre-temps il y a eu quelques échanges de

   correspondances mais pas particulièrement par

   rapport au décret. Le processus de la Régie était,

   en ce qui nous concerne, à ce moment-là une

   abstraction parce qu'on n'était même pas au

   courant. C'est strictement au moment où la décision

   a été rendue qu'on a été informés sur le site de la

   Régie que la décision avait été rendue.

           Alors, mais même à ça, même si on avait été

   mis au courant le douze (12) octobre de l'intention

   de la Régie de faire l'analyse de la grille des

   critères non monétaires, de rejoindre les

   différents chefs ou les différents, les membres du

   groupe de travail sur l'énergie, les chefs, le

   comité stratégique des chefs et de faire la

   procédure avec les chefs en assemblée, ça aurait

   été impossible.

           Entre le moment où l'intention a été

   indiquée le vingt-trois (23) décembre et la période

   réelle où on a pu déposer et mandater maître

   Gertler, il s'est passé trois mois. Alors, entre le

   douze (12) et le trente et un (31) octobre, pour

   avoir pu faire l'exercice ça aurait été

   pratiquement impossible pour nous.
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   M. GHISLAIN PICARD :

R. Ce que je peux peut-être ajouter aussi, et peut-

   être juste pour essayer de clarifier certaines

   perceptions qui pourraient exister par rapport aux

   représentations que nous faisons aujourd'hui. C'est

   qu'il faut aussi comprendre que l'Assemblée des

   Premières Nations, comme je le disais plus tôt,

   malgré le fait qu'il est reconnu par les chefs qui

   y sont représentés comme je veux dire un des

   organes politiques au niveau régional, au niveau

   provincial je devrais dire, il faut aussi préciser

   qu'on est une entité qui est extrêmement modeste en

   termes de capacité et je veux dire on n'a pas

   nécessairement la capacité voulue pour faire, par

   exemple, si ce n'est que de la veille informatique.

   Et on essaie, par le biais d'une institution dans

   le domaine du développement durable, d'être

   finalement vigilants, aux aguets par rapport à ce

   qui se passe autour de nous.

           Et souvent on est un peu aux prises avec

   des situations comme celle que nous traitons

   aujourd'hui et ce n'est pas le seul exemple, il y

   en a d'autres. Sauf que, est-ce que pour cela, on

   est tenus de dire, O.K., on a passé notre tour, on

   va à la prochaine étape, je ne pense pas. Et je

   R-3595-2006                          PANEL 1 - APNQL

   16 novembre 2006                      Interrogatoire

                        - 133 -      M. Richard Carrier

   pense que c'est important de le préciser.

Q. [68] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Une toute petite question vous allez voir qui est

   très ouverte. Est-ce que, Maître Gertler, vous avez

   une copie de la lettre du dix-neuf (19) juin de la

   Régie qui était adressée aux participants, dont

   vous? C'est la pièce A-9 dans le plumitif de la

   Régie. Si vous ne l'avez pas, de toute façon je

   peux vous lire le passage qu'elle contient. Si vous

   en avez une copie, des fois on est plus visuels,

   c'est plus facile de lire. C'est la lettre où la

   Régie indique qu'elle a pris connaissance de

   certains faits qui est l'inscription de l'Institut

   de développement durable des Premières Nations au

   site de la Régie, vous vous souviendrez, du dix-

   neuf (19) juin. C'est ça.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais c'est les faits à la connaissance de la Régie.

   (13 h 57)

   LE PRÉSIDENT :

   Exactement. Exactement. Je vais vous laisser le

   temps d'en prendre connaissance. En fait, l'objet

   de la question, hormis le fait de porter à votre

   attention cette lettre-là qui avait été transmise
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   avant la première audience sur les moyens

   préliminaires, c'est de savoir comment vous

   réagissez à ces faits-là.

           Et, deuxièmement, parce que monsieur

   Fontaine, dans votre témoignage d'il y a une

   minute, vous parliez que vous aviez pris

   connaissance de la décision le vingt-sept (27) et

   la décision est datée du vingt-huit (28).

   L'inscription a été faite par l'Institut le vingt-

   six (26), donc si ça peut vous aider à vous

   remémorer la chronologie des événements ça serait

   utile pour les fins de notre décision.

   M. RICKY FONTAINE :

R. Alors, effectivement, le vingt-huit (28) au matin

   monsieur Serge Ashini-Goupil qui travaillait à ce

   moment-là pour l'Institut du développement durable

   est venu nous voir avec le résultat de la décision,

   avec la décision de la Régie qui est apparue.

           Ce qu'il m'a dit c'est oui, effectivement,

   il s'était enregistré mais il a pris connaissance

   de la procédure le vingt-sept (27). Mais entre le

   vingt-sept (27) et le moment où il m'a indiqué, je

   veux dire que c'était déjà terminé en ce qui nous

   concerne. On a essayé de prendre des contacts puis

   essayer de voir quelles étaient les possibilités,
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   mais dans la chronologie des événements,

   probablement le vingt-six (26) l'inscription puis

   là je ne suis pas Serge Ashini-Goupil, il devrait

   confirmer à quel moment de la journée le vingt-six

   (26) il s'est inscrit au site de la Régie, je ne le

   sais pas.

           Mais le vingt-sept (27) il a probablement

   imprimé la procédure et la décision était rendue le

   vingt-huit (28).

   LE PRÉSIDENT :

   Eh bien, je vous remercie pour vos explications. Je

   vous remercie pour votre présence. Alors, encore

   une fois merci, vous êtes libérés. Je pense qu'il

   n'y a plus de questions de la part d'aucun des

   participants. Vous êtes, bien entendu, bienvenus de

   rester pour la suite de nos travaux.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans ce contexte-là, vous avez un deuxième panel de

   témoins.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, c'est le panel qui fait...

   LE PRÉSIDENT :

   Une personne.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Une personne. Si on appelle ça un panel, c'est

   peut-être la schizophrénie des consultants, ils

   peuvent former un panel à eux-mêmes. Mais c'est

   monsieur Weis qui va présenter maintenant.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Donc, on va laisser quelques minutes pour

   que votre témoin s'installe...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   ... dans la boîte des témoins.

   (14 h 2)

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors, je pense qu'on peut procéder tout de suite à

   l'assermentation de monsieur Weis. Il va témoigner

   en anglais mais bien qu'il comprend assez bien le

   français. So, Mr. Weis, you're going to be sworn in

   first and then we will hear your testimony.

                  -------------------

   IN THE YEAR TWO THOUSAND SIX, on this sixteenth

   (16th) day of October, PERSONALLY CAME AND

   APPEARED:

   TIM WEIS, Project Analyst, Pembina Institute,

   business address, 1008 82nd Avenue, Edmonton

   R-3595-2006                                 TIM WEIS

   16 novembre 2006                         Examination

                        - 137 -  Me Franklin S. Gertler

   (Alberta) T6E 1Z3;

   WHOM, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [69] Mr. Weis, we'll first formalize the filing of

   your report and documents and the adoption of your

   evidence. So, I refer you to what has been given

   exhibit number B-19 which is Specific Issues

   regarding First Nations of Wind Energy Development

   in Québec, your final report of August twenty-

   eighth (28th), two thousand and six (2006), I refer

   you to your curriculum vitae, B-18, and also to

   your Power Point presentation which we are filling

   now with the Régie which will be given, I guess, I

   new code which will be B-35.

   B-35 :  Wind Power Development and First Nations,

           Power Point presentation. Tim Weis.

   Now, Mr. Weis, you prepared those documents?

A. Yes.

Q. [70] Okay. And do you adopt them today as your

   testimony before the Régie?

A. Yes.

Q. [71] Okay. Any changes or corrections you wish to
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   make?

A. There is one small correction on page 4...

Q. [72] Of the report?

A. Of my report.

Q. [73] Yes.

A. B-19, the table at the bottom, there is a typo

   where it says "total less than 0.066", should be

   "0.062". Everything else is correct and it refers

   to in the text as "62", but it's a small typo.

Q. [74] Thank you.

   Now, Mr. Chairman, I understand that my colleagues

   have indicated that there would be no contest as to

   the expertise of Mr. Weis as wind energy expert,

   expert en énergie éolienne, as we indicated, for

   us, that was under the understanding that he could

   testify also on the aspects of that subject as it

   relates to the participation of First Nations in

   such, in such projects.

           So, unless there's any reason to take him

   through his C.V., just proceed, Mr. Weis, with your

   testimony, please.

A. Okay. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Is there any objections? No.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   En ce qui me concerne, c'est très clair, il est

   expert en énergie éolienne. C'est ce qui a été

   déterminé, c'est l'admission, le reste, c'est sa

   preuve alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Si c'est ce que vous recherchez, c'est la

   qualification en tant qu'expert en énergie éolienne

   pour les fins du présent dossier, elle est admise.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Thank you.

   Mr. TIM WEIS :

A. O.K. Merci beaucoup. Merci, Monsieur le Président.

   Je vais commencer en français et je vais changer en

   anglais dans un moment. Je vais juste discuter un

   peu sur, vous informer un peu sur l'Institut

   Pembina, un peu sur moi aussi.

           Nous sommes un institut de recherches, nous

   sommes basés en Alberta mais on aussi un bureau ici

   à Gatineau et à Vancouver. Nous faisons la

   recherche sur l'énergie et les impacts

   environnementaux, du développement et de l'usage de

   l'énergie.

           Un peu sur moi. Moi, j'ai travaillé avec

   l'Institut Pembina il y a quatre ans mais j'ai
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   commencé les travaux dans l'énergie éolienne il y a

   sept ans et maintenant, je suis en train de faire

   des recherches doctorales aussi en même temps que

   je travaille avec le sujet que je recherche, c'est

   l'énergie éolienne dans les communautés éloignées,

   les communautés autochtones dans le Grand-Nord.

           Voici une liste de communautés avec qui

   l'Institut Pembina a travaillé avec. Moi, j'ai

   travaillé avec probablement une moitié de ces

   communautés-là dans chaque province et territoire

   qui sont sur cette liste. C'est juste pour un peu

   de contexte.

           Les choses que je fais avec ces

   communautés-là, on fait l'analyse des ressources

   qui existent sur les territoires des communautés,

   on recherche, on fait l'analyse des données et

   l'analyse technique et économique pour le

   développement des systèmes renouvelables pour ces

   communautés-là.

           Alors maintenant, je vais changer en

   anglais, je suis désolé d'être ici au Québec et

   parler anglais mais j'espère que tout le monde peut

   me comprendre et si vous avez les questions après

   en français, j'espère que je pourrai répondre en

   anglais ou en français, I think I can choose my
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   words more precisely in English so I apologize.

           So, I'm going to quickly talk about First

   Nations, my experience with First Nations in

   developing wind energy projects in specific. I want

   to be clear that I'm not speaking on behalf of

   First Nations but I'm speaking on behalf of myself

   and my experience having worked with them and what

   I perceive, what my perceptions are having worked

   with them but not speaking on... I'm not trying to

   put words in their mouth.

           As you can see from the chart that is shown

   here, to my knowledge, there are over thirty (30)

   First Nations in Canada that are currently

   monitoring the wind energy resource on their

   Reserves on their traditional territories. You can

   see there is significant interest from coast to

   coast to coast in developing wind energy projects.

   There are certainly more than that, some of them

   will be private and some are confidential in nature

   but of those communities that are monitoring the

   wind resource, there is only one that's actually

   been developed and you can see that's shown here in

   Southern Alberta.

   (14 h 12)

           So it has been, the communities I have
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   worked with perceive wind energy as being an

   appropriate economic development opportunity for

   the communities, an appropriate mechanism to

   generate local jobs in the community to help

   increase local sustainability, and to minimize the

   global impact of energy use, at the same time

   having a relatively low impact compared to some of

   the other traditional sources of energy.

           I think that is demonstrated by, my

   previous slide shows over thirty (30) communities

   that I know of that are currently monitoring wind

   energy in their territories, but of those

   communities, there is only one that currently has

   an operating wind turbine, and that is on the

   Pikanii First Nation, in southern Alberta.

           And that project, I think that project

   began in nineteen eighty-five (1985) and was

   commissioned in two thousand five (2005), so it

   took about, I think, twenty years from start to

   finish to actually implement that project. It

   ultimately was a partnership with the Edmonton

   Power Corporation (EPCOR), which helped them see

   the project through.

           So in spite of the interest of First

   Nations in developing wind energy, there are
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   obviously significant barriers to developing those

   projects. I think that is fairly self-evident in

   the fact that only one community has succeeded to

   date.

           So some of those barriers I think were

   discussed earlier this morning, but it has been my

   experience that the big issues are --

   -       the access to capital;

   -       infrastructure in the communities to

           actually build the machines;

   -       having access to the local grid -- that

           often has to do with jurisdictional issues

           between Provincial and Federal Governments;

   -       capital projects versus economic

           development is, refers to different areas

           of money that communities have access to

           through Indian and Northern Affairs Canada;

           so there is often a conflict between those

           two departments within the Canadian, or

           within the Federal Government;

   -       election cycles -- communities often elect

           new leaders every two years, and that can

           cause discontinuity in projects;

   -       and having the operation and maintenance

           capacity within the communities.
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   So those are all different issues that come up that

   have prevented major uptake across the country to

   date.

           So having said that, I think, if it is the

   intention to involve First Nations in wind energy

   development or in renewable energy development,

   they need to be targeted and that involvement needs

   to be fostered directly for it to occur.

           So I am going to shift gears a little bit

   now and talk about development in Quebec,

   specifically where that development might occur. So

   I think it is important to understand, if you are

   going to figure out where wind energy projects are

   going to go, understand the most important factor,

   and it is sort of fairly obvious but the most

   important factor in wind energy development is

   wind, making sure you have a lot of it.

           It seems fairly obvious, but what is

   important to look at is, and this is the equation

   that governs how much power is available to a wind

   turbine. And the important thing to look at is, the

   wind speed is cube, so it is a cubic relationship

   between how much wind is in the area versus how

   much power you can actually extract from the wind.

           So what that means in practical terms is,
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   if you double the wind speed, so in this example

   here on the slide, if you double the wind speed

   from five to ten, you get eight times the power. So

   it is a very important relationship obviously, and

   that is a relationship that cuts both ways -- if

   you have, if you underestimate your resource by a

   little bit, you can really damage the economics of

   your project; if you overestimate it... sorry... if

   you underestimate it a little bit, you are going to

   have a much better project than you thought; if you

   overestimate it, you can have a much worse project

   than you thought. So in understanding that wind

   regime, the importance of wind speed can't be

   understated.

           So when there is an interest in developing

   wind energy projects, what is done, what has been

   happening globally and what has happened in Canada,

   and here specifically in Quebec, is typically,

   governments or large bodies develop what is called

   wind maps, and this is, here is an example of a

   wind map -- I think it was developed by AWS

   Truewind for Quebec.

           And what they are is a computer model that

   is calibrated with actual wind data, but looking at

   correlating all the wind data that is available in
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   a province or in a region and making a computer

   model to figure out what the average wind speed or

   what the wind regimes would look like across the

   country.

           So they are fairly broad brush... they are

   fairly... I guess what I am trying to say is, they

   give a general picture and an overall understanding

   of what the wind energy potential is in any given

   area, there is always micro sites or micro

   conditions that will affect any particular site,

   which is why there is always a lot of monitoring

   that goes on before anything is developed, but to

   give a good indication of where the likely areas

   for wind energy development will be or where the

   prospective areas will be.

           Having said that, obviously, the next most

   important thing is, it is one thing to have a great

   wind regime but if you can't get the power to

   anyone, it is useless. So the next most important

   thing to look at is, do you have access to the

   grid, or the transmission capacity to move your

   electricity to the markets.

           So you can sort of see overlaying, I know

   it is a little difficult to see, but you can see on

   this particular map, it shows where, also where the
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   transmission lines are in the province. The ones

   that I think show up best are sort of in the

   western area through the green region to the

   southwest.

           Finally, not finally but probably in... the

   next most important thing in terms of developing a

   successful project will be the proximity to a

   technical capacity and infrastructure, that sort of

   thing. So generally being closer to major centres

   like Montreal or Québec will make a project more

   economical because of your access, and I think for

   obvious reasons, you have access to engineers, and

   machinery, and all that sort of thing.

           So in practical terms, if you are to look

   at the Province of Quebec, the obvious areas for

   development, if you take all three of those factors

   into consideration, the obvious areas for

   development are in the Gaspésie, because there is

   obviously a significant wind resource there,

   particularly on the northern end of the peninsula;

   there is transmission capacity, and it is in fairly

   close proximity to technical systems and

   infrastructure.

           Although obvious areas are going to be on

   the north shore of the St. Lawrence, and then,
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   obviously, in the north of Quebec, there appears to

   be an enormous wind resource, but it is fairly

   constrained by access to the grid as well as access

   to technical support. So that certainly is an area

   of enormous potential, but it is going constrained

   by other factors above, beyond the resource itself.

           So I know it is difficult to see in black

   and white in the presentation, but hopefully, it is

   a little clearer when you can see in colour where

   those resources are.

           So in addition to those factors, there is

   also limitations on how much you can develop in any

   given area. So even if you have a good site and you

   have a good area to develop the resource, getting

   access to the grid is also an additional

   complication. Obviously, there are regulatory

   issues in terms of who gets on the grid first, in

   what order, and technical issues in terms of how

   much the grid itself can actually transmit.

           Land availability, land constraints, such

   as parks, you know, houses, things like that are

   obviously going to limit where you can put wind

   turbines.

           There is a study that was done by Helimax,

   which I refer to in my report, which tries to take
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   into account all of these factors and estimate what

   the potential areas of development are, or what the

   production potential or the installed potential are

   in all the different regions of Quebec.

           I am just showing here, this is another

   map, and I know it is also difficult to read in

   black and white, but this is a federal version of

   the wind resource in Quebec. And it shows

   effectively the same results, that the north has

   enormous potential, and highlights some of the

   other areas that have potential in the province.

           So the Helimax study takes into account the

   other factors that I was suggesting, including land

   availability, the quality of the resource, and how

   those different factors impact the ultimate selling

   price of wind power, the ultimate cost, I guess, of

   developing a wind energy project.

           So you can see that, obviously in the Gaspé

   and in those areas, those factors that I have

   spoken about earlier -- the high quality wind

   resource, the access to capacity, and the access to

   the grid -- are reflected economically in those

   particular regions as having, the way that

   translates is having a fairly good selling cost at

   the end of the day.
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           So you can see in those that the, how that

   translates into the current offer is that those are

   likely going to be the projects that are developed

   first, because they are the most attractive

   projects.

           As you move further and further north, the

   issue... I guess what I am... what I want to say

   is, in those particular areas in the south, there

   is only a limited ability to develop wind, there is

   only a limited transmission capacity, there is only

   limited land that you can build these machines on.

           And so, if you want to develop two thousand

   megawatts (2 000 MW) of wind power, those barriers

   that exist for the north, such as distance from

   large centres and... well, mainly distance from

   large centres, that disadvantage that the north is

   at starts to disappear around, I would say, around,

   when the price gets to be about sort of six cents a

   kilowatthour (6 ¢/kWh), six point two cents a

   kilowatthour (6,2 ¢/kWh), the disadvantage of

   moving to the north becomes, it becomes more

   advantageous to put a project in the north than it

   would be to try to put another project in the

   Gaspé.

           That is what that table is trying to
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   reflect, that if you were to limit the selling

   price to six point two cents a kilowatthour

   (6.2 ¢/kWh) you would only be able to develop about

   a thousand megawatts (1,000 MW) in the southern

   regions of Québec. Obviously, in an RFP process,

   there is many different factors that are going to

   come into play and...

   THE PRESIDENT:

Q. [75] I'm sorry, Mr. Weis, can I just interrupt you,

   just there?

A. Absolutely.

Q. [76] Can you go back to the previous slide? I just

   want to make sure I understand...

A. Yes.

Q. [77] ... your reasoning there. When you limited the

   price at six point two cents (6.2 ¢)...

A. Uh-huh.

Q. [78] ... which, I believe, is what illustrated with

   the shaded area?

A. Yes.

Q. [79] Why would you exclude the Côte-Nord and North

   of Québec because obviously, for certain classes of

   wind, class 7, you're still below six point two

   cents (6.2 ¢)....

A. Right.
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Q. [80] ... and the potential certainly well above...

A. Yes, I...

Q. [81] ...two thousand megawatts (2000 MW)?

A. Yes, I realize I didn't explain that very well. I

   guess what I'm trying to say is I'm a developer and

   I'm based in Montreal or Toronto or Québec City,

   the low-hanging fruits or the obvious places to

   develop are going to be, or the most attractive

   places to develop are to going to be probably in

   the South because I have access to my anemometers,

   there is less likelihood of loosing data in the

   feasibility studies or in the pre-feasibility

   stages, it's easier access to the land owners and

   things like that so, if I'm a developer, from a

   developer's point of view, it's probably, it's more

   attractive to develop in the South. That advantage

   starts to disappear at some point in time where...

   and I guess it's arbitrary where that advantage

   disappears, not arbitrary but it's grey, I guess,

   where the advantage of developing the South

   disappears as from a developer's point of view,

   when do I move a project to, you know, further and

   further away from the major centres, I guess.

           So, what I'm saying is that from a

   developer's point of view, if I were to constraint
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   my development to the South, I could only get about

   a thousand megawatts (1,000 MW) in the South and at

   that point in time, it makes sense to start looking

   in other regions, it may make sense before that but

   I guess what I'm trying to say is if I was only

   trying to constraint my development to the South,

   excluding la Côte-Nord and Nord du Québec, the most

   attractive sites, there is only about a thousand

   megawatts (1,000 MW) of the most attractive, the

   most available sites before the economic advantages

   of the North or these other two territories out

   ways some of the disadvantages.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [82] Perhaps I can assist, would that mean, would

   that mean that, if we're talking about two thousand

   megawatts (2,000 MW), you would have made the left-

   hand side, the class 7 side of your chart grey for

   the Côte-Nord, for the Nord du Québec, I guess was

   he's asking, the chairman is asking you whether if

   we're talking about getting two thousand megawatts

   (2,000 MW) would that be included there or not?

A. So, I'm not...

Q. [83] Well, maybe I'm not being helpful, I think the

   chairman was asking whether if you're looking to

   see what's economically feasible and your cut-off
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   is six point two (6.2) and you're talking about two

   thousand megawatts (2,000 MW), would you then say

   that the next place is those class 7 sites on the

   Côte-Nord, Nord du Québec, would those...

   THE PRESIDENT:

Q. [84] Or to put it more bluntly. Why would a

   developer go to the Saguenay-Lac-Saint-Jean at six

   point one cents (6.1 ¢) which is your shaded area

   as opposed with five point six cents (5.6 ¢) in the

   North part of Québec?

A. You probably wouldn't. I guess what I was trying to

   say, it's the extreme example and sort of say that

   at the extreme if someone wanted to, I'm trying to

   take the, in a sense be the devil's advocator, take

   the extreme example of, if I wanted to exclude the

   Côte-Nord and the Nord du Québec, if I wanted to

   exclude those two areas for whatever reason, if I

   wanted to exclude those two areas, I probably

   couldn't develop two thousand megawatts (2,000 MW)

   without including those two areas, that's what

   ultimately is going to come down to.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [85] The class 6 and 7 corresponds to what in

   your... in the map the other coloured map, let's

   just go back...
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A. The class 6 and the class 7 would be the red and

   the pink areas. I think it will become clear in a

   minute why I made that argument, I hope.

Q. [86] The pink means sort of, like tan kind of

   colour?

A. Right. Yes, at the bottom, I know it's difficult to

   see but at the bottom there's a chart.

Q. [87] Okay.

A. So, I guess the point I'm making is obviously in

   any RFP or a competitive process, there are many

   factors that are going to come into play. So, it's

   hard to say what final bids are going to look like,

   but based on the aforementioned constraints, it's

   very reasonable to assume that competitive bids are

   going to come from the Côte-Nord and Nord du Québec

   or the flip side of that is, at the outset of the

   RFP, it would seem to be unreasonable to think

   these regions are not going to submit competitive

   bids.

           So, why did I focus on those two areas? If

   you look at the Federal map on the right-hand side,

   areas that have land claims or First Nations rights

   to, on the Federal map here, it shows largely areas

   on the Côte-Nord and Nord du Québec. So, the point

   is, is that at the outset of the RFP, it seems,
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   it's unreasonable to assume that projects are not

   going... competitive projects are not going to come

   from these two regions.

           Having said that, in the affidavits

   submitted earlier today, there is also, it comes to

   my attention, there is further land claims that

   aren't listed on this Federal may included the

   regions of the Gaspé and some areas, I think, north

   of Québec City which would clearly cover off most

   of the remaining areas, good areas for wind energy

   development. So, I guess, at the end of the day,

   most of the areas of wind energy development have

   First Nations claims or rights associated with

   them.

           So, what does that mean? At the end of the

   day, it seems very likely that wind energy projects

   will occur on lands where Québec First Nations are

   directly impacted. Well, wind energy projects are

   generally considered to have low environmental

   impacts, there are significant local impacts that

   can be, can be a problem for those affected on the

   land such as visual impacts, the impacts that occur

   during construction whether it's building bridges

   or what impacts they may have on birds or other

   types of wildlife and so when a wind energy project
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   is developed, consultation with whoever administers

   that land needs to happen.

           So, in conclusion, it's my opinion that

   competitive wind energy projects will be submitted

   in areas where Québec First Nations have claims

   and/or treaty rights. And in spite of being

   affected by the potential development and having

   shown significant interest in participating in a

   wind energy development, the current RFP doesn't

   have a mechanism that targets First Nations

   directly to encourage them to be uniquely involved

   in the development.

           So, that concludes my presentation, I'll be

   happy to answer any questions you may have.

Q. [88] Thank you, Mr. Weis, I have no further

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Une petite question de logistique, la présentation

   de monsieur Weis a-t-elle été cotée? 35?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça, B-35, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Alors, passant

   maintenant au contre-interrogatoire. Maître

   Fréchette pour le Distributeur, vous désirez
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   adresser des questions, est-ce qu'on prend la

   pause...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, j'apprécierais la pause, si vous permettez,

   question de refaire le tour pour être certain...

   LE PRÉSIDENT :

   Il est deux heures trente (2 h 30).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça va être très court si j'ai des questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Certainement bien mérité.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous un petit commentaire avant qu'on

   quitte pour la pose? Si vous permettez, très court.

   Ce matin, ce midi, ce matin, vous m'avez demandé de

   réfléchir pour trouver des solutions rapides pour

   les affidavits, j'en profite pour faire la même

   suggestion à maître Gertler. J'ai fait l'exercice,

   moi, rapidement, d'examiner si les conclusions qui

   étaient reproduites dans l'exposé sommaire par

   rapport à ce qui était dans sa requête amendée et

   je pense qu'on pourrait vraiment dire que l'une se

   substitue à l'autre, là, plutôt que d'attendre de

   recevoir peut-être demain, les délais dans ce

   dossier-ci ont toujours été un enjeu alors, si
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   c'était possible aussi, j'aimerais savoir

   aujourd'hui vraiment quelles seront les

   conclusions, parce qu'on clôt la preuve

   aujourd'hui, je pense que l'exercice, il peut le

   faire et il doit le faire, pour être certain

   qu'aujourd'hui, on ait une certitude au niveau de

   ce qu'on demande. Je pense que ce n'est pas trop

   demandé.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, c'est sûr que ça serait un exercice qui

   porterait fruit, peut-être que dans la pause,

   Maître Gertler et Maître Fréchette avec vos

   collègues, vous pourrez juste vous assurer

   qu'effectivement, cette compréhension qui, pour

   l'instant, est partagée par la formation aussi à

   l'effet que les conclusions de votre exposé

   sommaire semblent être la dernière version à date,

   ça vous permettra d'en faire une relecture. En

   fait, ce qu'on attend de vous demain, c'est qu'en

   fait, ce soit formalisé par un document de façon à

   ce que ce soit clair...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   ... pour le dossier, mais une indication, ne

   R-3595-2006                                 TIM WEIS

   16 novembre 2006                         Examination

                        - 160 -  Me Franklin S. Gertler

   serait-ce que verbale, à votre confrère va

   certainement l'aider dans son travail.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez certainement faire ça pendant la pause.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je préférerais, je préfère donner le mot final,

   officiel demain parce que les clients ont dû

   quitter pour d'autres occupations.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais j'ose espérer qu'il n'y aura pas d'amendement

   aux conclusions.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, non, non, c'est parce qu'il faut...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, pendant la pause, je suis sûr que vous aurez

   l'occasion d'en discuter avec vos collègues.

           Il est déjà moins vingt-cinq alors, en

   prenant quinze minutes (15 min), on se retrouve à

   moins dix (14 h 50) pour la poursuite. Merci.

   PAUSE

   (14 h 54)
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   LE PRÉSIDENT :

   Donc, nous en sommes au contre-interrogatoire de

   monsieur Weis par le Distributeur.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie, nous n'aurons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie pour ça. A l'égard des

   conclusions, est-ce qu'il y a un entendement

   commun, là, de ce que sont les conclusions dans le

   texte final, quitte à ce que la formule papier

   arrive demain?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Franklin Gertler pour l'APNQL. Monsieur le

   Président, est-ce que ça veut dire qu'on peut

   libérer monsieur Weis, est-ce que vous voulez...

   LE PRÉSIDENT :

   Pas tout de suite. Pas tout de suite.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Alors, on fait l'intendance des conclusions...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui. Non, c'est juste parce que ça faisait

   suite aux propos de maître Fréchette.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, non, parfait. C'est que j'ai examiné et j'aime
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   toujours écouter mon confrère, maître Fréchette, je

   fais toujours qu'est-ce qu'il me dit de faire

   alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense qu'il va en être le premier surpris!

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est vraiment une surprise.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   On peut toujours changer d'attitude dans la vie, il

   y a seulement les fous qui ne changent pas. Alors,

   je pense qu'effectivement, les conclusions telles

   qu'elles apparaissent de façon un peu informelle

   dans l'exposé sommaire sont celles que nous

   recherchons actuellement. Maintenant, ça peut être

   défectueux dans le sens qu'on ne demande pas, par

   exemple, d'accueillir la présente demande réamendée

   alors, c'est peut-être, c'est des choses de la

   nature un peu de forme. Je ne sais pas si, alors je

   pense la meilleure chose, c'est que je m'engage

   quand même à déposer une version ré-réamendée qui

   est en bonne et due forme et je ne sais pas, à ce

   moment-là, si je dois, parce qu'il y a certaines

   des étapes que j'avais... des éléments que je

   n'avais pas inclus dans l'exposé sommaire

   puisqu'ils avaient déjà été, si on veut, accomplis,
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   comme convoquer une audience publique au dossier,

   c'était des conclusions à l'origine mais elles ne

   sont pas là. Alors techniquement, ils feraient,

   j'imagine, partie de la...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui, bien sûr, ils vont faire partie de votre

   version finale mais cela ne prendra pas votre

   confrère par surprise.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, non, exactement. Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que comme vous dites, le temps est révolu.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce qui l'intéresse, c'est le coeur de la matière,

   c'est simplement que de part et d'autre, vous ayez

   une compréhension commune, pour la Régie, vous

   pouvez transmettre demain la version papier finale

   et j'espérais simplement qu'à l'égard de la

   substance de ce qui nous intéresse, votre

   compréhension était commune. Est-ce qu'elle l'est?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Avec respect là, ça m'apparaît très simple. Les

   conclusions qui sont dans l'exposé sommaire font le

   tour des demandes de l'APNQL, je ne comprends pas

   les appréhensions, je suis d'accord si on veut les

   mettre en certaine forme mais je m'attends que ça

   va être une copie conforme de ce que nous avons là.

   Le fait qu'il n'y a pas de conclusions à demander

   d'accueillir quand on a une conclusion qui est

   inscrite : réviser, révoquer, ça fait le travail

   là, il ne faut pas faire de patinage de fantaisie,

   on termine aujourd'hui, Maître Gertler, vous

   terminez votre preuve, c'est nécessaire de savoir

   les conclusions que vous demandez, ce n'est pas...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est bien ça que j'ai dit, Maître Fréchette, je

   m'excuse si ma façon de le dire n'est pas...

   excusez-moi.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Moi, ce n'est pas pour insulter, mon confrère,

   c'est pour de la clarté, c'est juste ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je pense que sur la base, effectivement, de

   ce qui est dans l'exposé sommaire, on peut

   travailler pour l'instant. Demain matin, Maître
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   Gertler, à la première heure, je compte sur vous

   pour nous transmettre à l'ouverture du débat la

   version papier de façon à ce que tout soit très,

   très clair.

           Voilà donc pour les questions d'intendance.

   Nous en revenons au contre-interrogatoire de

   monsieur Weis. De la part du Procureur général du

   Québec?

   Me FRANCIS DEMERS :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Toujours pas de questions. Je vous remercie. De la

   part de la Corporation Métis, y a-t-il des

   questions?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Avec la permission des Commissaires.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Sous réserve de la même objection.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui et je suis sûr que vous serez tout aussi

   vigilant pour faire valoir l'objection.

   Me PIERRE  MONTOUR :

   Maître Gertler va être bien content. La Corporation

   avait annoncé qu'elle ne croyait pas poser des

   questions à l'expert mais c'était toujours
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   possible, elle se réservait le droit. Alors, c'est

   très bref.

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE MONTOUR :

Q. [89] C'est juste encore pour des précisions.

   Monsieur Weis, avec votre permission, je vais vous

   poser des questions en français...

A. O.K.

Q. [90] Et si vous voulez répondre en anglais ou en

   français, c'est comme vous voulez.

A. O.K.

Q. [91] Je comprends très bien l'anglais, je suis un

   peu comme vous, je m'exprime mieux dans ma langue

   maternelle.

A. O.K.

Q. [92] Alors, on a vu tantôt sur l'acétate, je vais

   une référence visuelle...

R. Oui.

Q. [93] ... c'est la pièce, le développement,

   « Development Best Wind Regimes » alors, vous

   comprenez mon anglais, je n'insisterai pas trop.

   LE PRÉSIDENT :

   Le français va mieux vous servir. Pourriez-vous

   nous le remontrer, parce que vous avez montré

   seulement au témoin?
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   Me PIERRE  MONTOUR :

   C'est la... voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   La page 7.

   M. MICHEL HARDY :

   La page 14.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Ce qu'on a vu sur l'acétate.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE  MONTOUR :

Q. [94] N'est-il pas vrai, Monsieur Weis, que les

   coûts de production qui sont illustrés sur cet

   acétate ne comprennent pas les coûts de transport

   de l'électricité?

R. Je ne l'ai pas en ce moment, c'est dans le rapport

   Helimax. A mon avis, je pense que c'était juste le

   prix que les parcs soumettent dans, in his RFP, so

   it's not, it's the price that they would bid.

Q. [95] Donc, je dois comprendre que ça ne comprend

   pas les coûts de transport de l'électricité?

A. That would be my understanding.

   (15 h 1)

Q. [96] O.K. N'est-il pas vrai que les coûts de

   transport peuvent être plus élevés, de
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   l'électricité, peuvent être plus élevés pour la

   sous-région du nord du Québec?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mr. Chairman, I hesitate to intervene, in the sense

   that at least, these questions deal with something

   which is related to the matter before the Board,

   but I would ask that my confrere be directed no to

   cross-examine what is supposed to be a friendly

   witness. « N'est-il pas vrai », he is not supposed

   to be in cross-examination of this witness, he

   should give him the freedom to answer.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Je peux reformuler.

Q. [97] Est-ce que les coûts de transport de

   l'électricité peuvent être plus élevés pour la

   région du nord du Québec?

   M. TIM WEIS :

R. C'est possible si on doit renforcer les grilles, ou

   les fils qui sont là ou si on doit créer des

   nouveaux, mais si on utilise le réseau qui est déjà

   là, probablement pas.

Q. [98] Et compte tenu de la distance aussi, puisque

   la distance est plus grande pour transporter

   l'électricité à partir du nord du Québec, à partir

   d'une région plus... plus proche, disons de la
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   vallée du Saint-Laurent?

R. C'est vraiment une question pour Hydro-Québec

   Distribution.

Q. [99] Oui. O.K. J'ai compris que le potentiel éolien

   intégrable au réseau électrique pour le nord du

   Québec, et pour le Québec en harmonie, est de

   l'ordre d'environ deux mille mégawatts

   (2 000 MW)...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, là, je sais que... je vais m'objecter à la

   question. Ici, on est, c'est complètement hors du

   sujet, c'est hors pertinence. Le rapport de

   monsieur Weis ne concernait pas ça du tout. Je sais

   bien qu'il est un expert mais, quand même, il faut

   rester à l'intérieur de certaines balises, qui sont

   celles de son rapport. Je m'objecte à la question

   sur la pertinence.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Bien, je peux être plus précis dans la question, je

   pense que ça répondrait à l'objection de maître

   Fréchette.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors tentez de reformuler.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Je vais tenter de reformuler et d'être spécifique à
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   la pertinence de monsieur Weis.

Q. [100] Pouvez-vous expliquer à la Régie à combien

   est évalué le potentiel intégrable d'énergie

   éolienne au réseau hydroélectrique, en termes de

   pourcentage : cinq pour cent (5 %), dix pour cent

   (10 %) ou vingt pour cent (20 %)?

R. Alors c'est une question pour Hydro-Québec

   Distribution, c'est une question ouverte vraiment,

   on ne sait pas. Le pays du Danemark, par exemple,

   utilise maintenant vingt-cinq pour cent (25 %) mais

   on ne sait pas s'il y a une, c'est une question

   ouverte, on ne sait pas.

   Me PIERRE MONTOUR :

   O.K. Je vous remercie. Puisqu'il ne connaît pas la

   réponse, je ne peux pas... Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors je vous remercie beaucoup, Maître Montour.

   Alors, no questions from the Régie itself. We thank

   you very much for your appearance on behalf of

   l'Assemblée des Premières Nations. You are now

   excused. Thank you.

A. Okay. Thank you.

   LE PRÉSIDENT :

   I assumed that you had no other questions for...
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   No, no further questions, Mr. Chairman. And I

   believe that completes our evidence. If there, I

   think we have filed all the affidavits we said we

   were going to file, and all the exhibits are in, I

   will be checking, but under reserve of some error

   of that kind, that closes our evidence.

   LE PRÉSIDENT :

   To my understanding, that was the case. Donc cela

   clôt la preuve de la demanderesse, l'Assemblée des

   Premières Nations. De la part de Hydro-Québec,

   aucune preuve n'est présentée?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, comme je vous avais mentionné déjà dans une

   précédente correspondance, vous voyez que j'en ai

   pris goût dans ce dossier-ci, mais comme je vous

   avais annoncé, on va se limiter à ce qui est déjà

   au dossier, ce qui avait fait l'objet de la preuve

   dans le dossier principal, le dossier original, si

   je peux dire.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. C'est ce à quoi nous nous attendions suite

   à votre exposé sommaire. De la part du Procureur

   général?
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   Me FRANCIS DEMERS :

   C'est la même chose.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est la même chose?

   Me FRANCIS DEMERS :

   Je l'ai dit à plusieurs reprises que nous n'étions

   ici que pour la question...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Je vous remercie. Et de la part de la

   Corporation métisse, vos observations écrites ont

   été transmises et sont déjà au dossier. Donc, dans

   cette mesure, l'ensemble de la preuve au dossier

   est maintenant complétée, ce qui va nous permettre,

   dans une deuxième phase, de passer à

   l'argumentation. Je ne vous suggère pas de débuter

   aujourd'hui l'argumentation. Maître Gertler,

   demain, est-ce qu'on peut commencer à entendre

   votre présentation?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, j'avoue que, avec tous

   les... tout le travail qui s'est fait autour des

   affidavits de dernière minute, nous sommes... on ne

   serait vraiment pas en mesure de faire un bon

   travail si on commençait demain matin. On avait

   compté sur l'idée de faire ça la semaine prochaine,
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   si cela était possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors nous ajournerons donc jusqu'à mercredi, le

   vingt-deux (22).

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans l'espoir de compléter les argumentations au

   cours des journées de mercredi et jeudi, selon les

   temps qui sont annoncés, c'est ce qui semble

   possible, si, pour une raison ou pour une autre, ça

   devait déborder, évidemment conservez les autres

   journées, y compris les journées de lundi le vingt-

   sept (27), disponibles dans votre agenda, mais

   selon les temps annoncés, évidemment en fonction du

   fait que beaucoup de choses ont déjà été dites,

   sont au dossier, n'auront pas nécessairement besoin

   d'être reprises in extenso, il nous fera plaisir de

   vous revoir mercredi prochain pour la partie

   argumentation.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien. Merci beaucoup, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors neuf heures (9 h) ici, mercredi. Bonne

   journée.
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   AJOURNEMENT

               ________________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

